
 

 

 

 

 

TOP DÉPART POUR LE FESTIVAL PITCH DU 6 AVRIL  
 

Vendredi 15 mars : Le DISTRICT de la LOIRE de FOOTBALL a 
réuni les responsables des équipes U13 garçons et filles  
qualifiées pour disputer les Finales Départementales du 6 
avril sur les terrains de l'A.C. RIVE de GIER. 

Les tirages au sort des premiers matchs des tournois             
organisés sous la forme "d'échiquier" ont été effectués sous 
la direction de William VALLAS. Les grandes lignes de cette 
journée de finales concernant 16 équipes Garçons et 8 
équipes Filles ont été clairement définies par l'équipe            
dirigeante du DISTRICT afin de rappeler que ces finales ne 
sont pas qu'un tournoi de football ; le FAIR-PLAY, des 
épreuves  techniques  avec  ballon  et  des  tests  de          
connaissances sportives peuvent influencer le classement  
final du FESTIVAL PITCH 2024. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'A.S. Savigneux-Montbrison a remporté en 2023 la récompense  
de la meilleure équipe de PARENTS-SUPPORTERS. 



 
 
 

Réunion du 18 mars 2024 
 
 

COURRIERS 
 
Périgneux St Maurice : feuille de match version papier du match n°26655745 du 17 mars 2024 
Rhins Trambouze : envoi de la feuille de match version papier, car problème de connexion FMI du club adverse 
Goal Foot : envoi de la feuille de match version papier en D2, car problème de tablette FMI 
Laurafoot informatique : points majeurs en cours 
 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE  
 

L’assemblée générale de fin de saison sportive élective se déroulera le vendredi 28 juin 2024 à ST PAUL EN JAREZ 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Suite à la création de leur nouveau terrain en herbe sur la commune, le club de Chambéon Magneux recherche du matériel : 
- main courante 
- pare-ballons 
- clôture pare-ballons 
- tondeuse  
 
Les clubs peuvent contacter Anthony PILON par téléphone au 06 75 08 99 55  
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Réunion du 18 mars 2024 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Dans le cadre du Centenaire de la Délégation qui sera célébré le vendredi 14 juin 2024, nous avons le projet d’éditer un livre qui 
retracerait la vie de notre football. 
 
A cet effet, l’objectif est d’attribuer un espace à chaque club actuel, mais aussi disparu… 
 
Votre contribution pourrait être la suivante : 

- L’historique du club 
- Les différents présidents 
- Les hommes marquants (entraineurs, dirigeants, joueurs, bénévoles) 
- Les faits marquants 
- Le palmarès 
- Une ou deux photos  
- Quelques anecdotes 

 
Merci de vous manifester le plus rapidement possible. 
D’avance merci de votre participation ! 
 
 

APPEL A CANDIDATURE ET DATES A RETENIR 
 
Pour organiser :  
 
 - jeudi 25 avril à 18h30 : la « tournée des popotes » : réunion des clubs, secteur de la Délégation du Roannais. 
 
 - vendredi 21 juin : réunion annuelle de la Délégation du Roannais. 
 
 

ARRETE RECU 
 
PERREUX 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE (FMI) 
 

CLUBS et ARBITRES 
 
Suite à plusieurs problèmes survenus ces dernières semaines, penser IMPERATIVEMENT à faire une photo de la composition 
des équipes pour avoir une trace des joueurs en présence sur le match. 
 
 

CHORALE ROANNE BASKET 
 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de football bénéficient d’un tarif préférentiel sur la billetterie 
en ligne pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse. Ce code promo restera inchangé pour l’ensemble 
du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT  
 
Les prochaines rencontres :  

- mercredi 20 mars à 20h : Chorale – Bourg-en-Bresse. 
- samedi 30 mars à 18h30 : Chorale – Boulogne/Levallois 

PV N°31 DU SAMEDI 23/03/2024 

3 / 74



 
 
 

Réunion du 18 mars 2024  
 
Président : François RIOUFFREYT 
Secrétaire : Philippe GUILLOT 
 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes,  
 

AVIS AUX CLUBS  
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 
 

FORFAIT GENERAL 
 
Affaire n° R107 – Féminines Seniors à 8 D3 Poule Nord 546805 FC. ROANNE 
 
 

FORFAITS SIMPLES 
 
Affaire n° R101 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U15 à 8 Poule A J9 
Affaire n° R102 - Dossier transmis par la Commission Foot Diversifié CD3 Poule C J16 
Affaire n° R103 - Dossier transmis par la Commission Foot Diversifié CD3 Poule C J16 
Affaire n° R104 - Dossier transmis par la Commission Foot Diversifié CD2 Poule B J12    
Affaire n° R105 - Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule E J14 
Affaire n° R106 - Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule E J14 
 

DÉCISIONS 
 
N° R101 : rencontre n°27652323 du 10/03/24 – U15 à 8 Poule A : ST MARCELLIN EN FOREZ – GENILAC 
Match perdu par forfait à GENILAC, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST MARCELLIN) sur le score de 3 
(trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R102 : rencontre n°26678830 du 16/03/24 – CRITÉRIUM CD3 Poule C : DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES – MONTROND 
CUZIEU  
Match perdu par forfait à DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse 
(MONTROND CUZIEU) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R103 : rencontre n°26678941 du 16/03/24 – CRITÉRIUM CD3 Poule C : ST JEAN BONNEFONDS – VILLARS   
Match perdu par forfait à VILLARS, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST JEAN BONNEFONDS) sur le score 
de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R104 : rencontre n°26506428 du 16/03/24 – CRITÉRIUM CD2 Poule B : OC. ONDAINE – JONZIEUX  
Match perdu par forfait à JONZIEUX, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (OC. ONDAINE) sur le score de 3 
(trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
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N° R105 : rencontre n°26657293 du 17/03/24 – SENIORS D5 Poule E : HAUT PILAT 2 – OC. ONDAINE 2  
Match perdu par forfait à HAUT PILAT 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (OC. ONDAINE 2) sur le score de 
3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R106 : rencontre n°26640804 du 17/03/24 – SENIORS D5 Poule E : JONZIEUX/ST ROMAIN – PAYS DE COISE 
Match perdu par forfait à PAYS DE COISE, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (JONZIEUX/ST ROMAIN) sur 
le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 

AMENDES 
 

Amende pour forfait général 
 
 546805 : FC. ROANNE    100 € 
 
Amende pour forfait simple  
 
 539657 : GENILAC    30 € 
 547447 : DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES 50 € 
 527379 : VILLARS    50 € 
 504838 : JONZIEUX    50 € 
 549920 : HAUT PILAT    50 € 
 563727 : PAYS DE COISE    50 €  
 
 

============================================================================================== 
 

RÉCEPTION DOSSIERS 
 
- Affaire n°42 – Dossier transmis par la Commission Seniors Coupe Valeyre/Léger  
529727 ST PAUL EN JAREZ 2 contre 563840 ST GALMIER CHAMBŒUF 2  
Match n°27875850 du 09/03/24 
 
Suite au rapport de l’arbitre officiel, M. MORAIS DIAS Miguel, celui-ci a décidé de mettre fin à la rencontre à la 20ème minute, suite aux 
fortes chutes de pluie et rafales de vent, le terrain étant devenu impraticable. 
 

DÉCISION 
 
La CR décide :  
 - match à rejouer 
 
Dossier transmis à la Commission des Jeunes pour reprogrammation  
 
 
 
- Affaire n°43 -  
551245 GOAL FOOT 1 contre 580450 SE. LA RIVIÈRE  
Championnat SENIORS D2 Poule A 
Match n°26666448 du 10/03/24 
 
Nous confirmons les réserves d’avant-match GOAL Foot – SE. LA RIVIÈRE, match 26666448, championnat D2 Poule A. 
« Je soussigné, RAFFIN Alban, licence n°2545333678, capitaine du club GOAL FOOT, formule des réserves sur la qualification et/ou la 
participation du joueur MHOUMADI FAKRI, du club SE. LA RIVIÈRE, pour le motif suivant : la présente rencontre est un match à rejouer 
et le joueur MHOUMADI FAKRI n`était pas licencié/pas qualifié au sein du club SE. LA RIVIÈRE à la date de la première rencontre ». 
 

DÉCISION 

 

La Commission des Règlements a pris connaissance de la réclamation du club de GOAL FOOT formulée par courriel le 11/03/2024, 
laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF pour la dire 
recevable. 

 

Après vérification, la Commission des Règlements constate que le joueur MHOUMABI Fakri, licence n°9602741533, de l’équipe de SE. 
LA RIVIÈRE, n’était pas qualifié pour participer à la rencontre, car il n’était pas qualifié (17/01/24) à la date initiale de la rencontre du 
26/11/23 ; de ce fait, il ne pouvait participer à la rencontre à rejouer du 10/03/24 (Art. 29.1 des RS du District de la Loire) 

 

En conséquence, la CR décide :  

 - match perdu par pénalité, moins 1 point au classement à SE. LA RIVIÈRE. Amendes : 60 € et 22 € 

 

 - Résultat : GOAL FOOT 3 – SE. LA RIVIÈRE 0 (Art. 23.2.1 des RS du District de la Loire) 

 

Les frais de dossier sont imputés au club de SE. LA RIVIÈRE, soit 40 €.  
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J’ai une question … 

- Affaire n°44 -  
534257 ASA. CHAMBON FEUGEROLLES contre 504278 FCO. FIRMINY 
Championnat Critérium CD1 
Match n°26483348 du 09/03/24 

 

Nous confirmons par la présente, la réserve d'avant-match posée lors de la rencontre de championnat CD1 du 9 mars 2024 
opposant les équipes de l'As. Algérienne du Chambon Feugerolles et le FCO Firminy Insersport. 
« Je soussigné, Martial Riffard (licence n°538212361), capitaine de l'équipe du FCO Firminy Insersport, confirme la réserve d'avant-

match dans le délai légal du règlement sportif de la FFF sur l'ensemble des joueurs du club de l'As. Algérienne du Chambon Feugerolles 

susceptibles de ne pas respecter les articles 3.1.4 et 3.1.5 du règlement sportif du championnat CRITERIUM du District de la Loire, c'est-

à-dire qu'il doit y avoir un maximum de 2 joueurs titulaires d’une licence libre et ayant disputé un maximum de cinq matchs aux  

championnats de la Loire Seniors, et aucun joueur ayant disputé des compétitions nationales et/ou de ligue, qui étaient autorisés à figurer 

sur la feuille de match de la rencontre citée en objet  

 

DÉCISION 

 

La Commission des Règlements a pris connaissance de la réclamation du club du FCO. FIRMINY formulée par courriel le 09/03/2024, 
laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF pour la dire 
recevable. 
 

Après vérification, la Commission des Règlements constate que la totalité des joueurs de ASA. CHAMBON FEUGEROLLES était 
qualifiée pour la rencontre.  
 

Par ce motif, la Commission des Règlements rejette la réserve comme non fondée et dit que le match doit être homologué selon le score 
acquis sur le terrain.  
 

Les frais de dossier sont imputés au club du FCO. FIRMINY, soit 40 € 

 

 

Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la commission d’appel compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF  
 
 

============================================================================================== 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
OUI, si mon équipe 1 joue en championnat de District (art 66 bis alinéa 3). 

 

NON, si mon équipe 1 évolue en championnat de Ligue.  
Les rencontres de coupe départementale ne permettent pas de purger une 
suspension (art 66 bis alinéa 1 et 2). 

 
Les équipes engagées pour participer à la Coupe de la Loire sont les équipes 
évoluant au plus haut niveau régional ou départemental. 
 
* Les purges sont à effectuer dans toutes les équipes de la catégorie. 
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Réunion du 18 mars 2024 
 
Responsable : Didier ROTA 
Membre : Jean Paul CROS 
 
L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et, compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes. 
Pour toute demande sur messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club déclarée sur « Footclubs » sera 
prise en compte. 
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 
 

FORFAITS SIMPLES 
 
Affaire n°40 – Dossier transmis par la Commission Critérium Poule A 
Affaire n°219 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U13 D3 Poule A 
 

DECISIONS 
 

N°40 – Rencontre n°27066255 du 16 mars 2024 : Critérium Poule A : FC ROANNE – MABLY SPORT 
Match perdu par forfait à MABLY SPORT, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (FC ROANNE) sur le score de 3 
(trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°219 – Rencontre n°27797980 du 16 mars 2024 : U13 D3 Poule A : EST ROANNAIS 2 – FC ROANNE 2 
Match perdu par forfait à FC ROANNE 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (EST ROANNAIS 2) sur le score 
de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 

AMENDES 
 

Amendes pour forfait simple : 
 546945 – MABLY SPORT : 50 € 
 546805 – FC ROANNE : 30 € 
 
 

============================================================================================ 
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

- Affaire n°16 – Dossier transmis par la Commission Seniors : D4 Poule A 
N°504513 CREMEAUX 2 contre N°517032 STE FOY ST SULPICE 1 
Match n°26732189 du 17/03/24 
 
Match arrêté par l’arbitre à la 85ème minute 
 
Suite au rapport de l’arbitre officiel, M. Said ABOUDOU, celui-ci nous indique avoir arrêté le match à la 85ème minute, l’équipe de STE 
FOY ST SULPICE ayant quitté le terrain. Le capitaine de cette équipe lui a indiqué qu’il ne voulait pas continuer le match. 
 

DECISION 
 
La Commission des Règlements décide :  
 - match perdu par pénalité, moins 1 point au classement, à l’équipe de STE FOY ST SULPICE 1. Art. 23.2.4 des RS du District. 
Amendes : 60 € et 22 €. 
 
 - Le gain du match est accordé à l’équipe de CREMEAUX 2, sur le score de 3 buts à 0. 
 
 - Les frais de dossier sont imputés à STE FOY ST SULPICE, soit 40 €. 
 
Dossier transmis à la Commission Seniors pour homologation. 
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- Affaire n°205 – Dossier transmis par la Commission Jeunes : U15 D3 Poule D 
N°527615 VILLERS 1 contre N°547504 RIORGES 2 
Match n°27639505 du 03/03/24 
 
Match non joué pour cause de terrain enneigé. 
Le club de VILLERS a appelé le club de RIORGES pour lui indiquer que leur terrain était enneigé. Le club de RIORGES a proposé 
l’inversion du match. Le club de VILLERS a refusé car il avait déjà prévenu les joueurs de l’annulation du match. 
 

DECISION 
 
S’agissant des matchs aller, le club de VILLERS aurait dû accepter d’inverser la rencontre. Art. 45.3 des RS du District. 
 
La Commission des Règlements décide : 
 - match perdu par pénalité, moins 1 point au classement, à l’équipe de VILLERS 1. Amendes : 60 € et 22 €. 
 
 - Le gain du match est accordé à RIORGES 2, sur le score de 3 buts à 0. 
 
 - Les frais de dossier sont imputés à VILLERS, soit 40 €. 
 
Dossier transmis à la Commission Jeunes pour homologation. 
 

============================================================================================= 
 

RECLAMATION 
 
Affaire n°18 – Dossier transmis par la Commission Seniors : D4 Poule A 
N°551082 FOREZ DONZY FINERBAL 2 contre N°504768 NOIRETABLE 2 
Match n°26732193 du 17/03/24 
 
Réserve d’avant-match du club de NOIRETABLE, confirmée par messagerie officielle du club le 17/03/24. 
Je soussigné, GUETTE Clément, licence n°2578612989, capitaine de NOIRETABLE 2, formule des réserves sur la qualification de 
l’ensemble des joueurs de FOREZ DONZY FINERBAL 2 convoqués sur la feuille de match, pour les motifs suivants : ces joueurs sont 
entrés en jeu lors de la dernière rencontre officielle, au sens de l’article 118 des règlements généraux de la FFF, disputée par l’une des 
équipes supérieures de leur club, alors que celle-ci ne jouait pas de match officiel, le même jour ou le lendemain. 
Ces joueurs ont réalisé plus de 12 matchs de championnat en équipe classée en série supérieure.  

 
DECISION 

 
La Commission des Règlements a pris connaissance de la réserve d’avant-match du club de NOIRETABLE, confirmée par courriel le 
17/03/24, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF, 
pour la dire recevable. 
 
Après vérification, la CR constate que tous les joueurs de l’équipe de FOREZ DONZY FINERBAL 2 étaient qualifiés pour participer à la 
rencontre. 
 
La Commission des Règlements décide : 
 - résultat acquis sur le terrain. 
 
 - Les frais de dossier sont imputés à NOIRETABLE, soit 40 € 
 
Dossier transmis à la Commission Seniors pour homologation. 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier afin d’éviter 
la perte du match par pénalité (art. 37 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAuRAFoot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, application des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – Réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel compétente, dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des Règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
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Réunion du 18 mars 2024 
 
Responsables :  
Charly PANTANO - 06 48 42 18 20  
Patrick GADEYNE – 06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du club, 
de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football. 
 
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles ; nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais p lutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la Commission 
de Prévention ». 
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Réunion du 18 mars 2024 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 

TIRAGES COUPES 
 
Le tirage des ¼ et ½ finales de la Coupe de la Loire et le tirage des ¼ et ½ finales de la Coupe Valeyre/Léger se dérouleront le 
lundi 25 mars à 18h, au siège du District de la Loire. Tous les clubs concernés sont cordialement invités. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Rive de Gier : demande de décaler le match de Coupe de la Loire de 14h30 à 15h30. 
Cellieu : accord pour décaler le match de Coupe de la Loire. 
PSM : demande de décaler le match de D2 Poule B du 17 mars au 16 mars. Problème de FMI 
Lignon : accord pour avancer la rencontre de D2 Poule B. 
St Galmier Chamboeuf : refus de jouer le match de Coupe Valeyre/Léger le 12 mars. 
St Paul en Jarez : refus de jouer le match de Coupe Valeyre/Léger le 19 mars 
Pays de Coise : déclare forfait le 17 mars en D4 Poule E : transmis aux règlements. 
Haut Pilat : déclare forfait le 17 mars en D5 Poule E : transmis aux règlements. 
Olympique Est Roannais : demande de report de match en D2 Poule B du 17 mars, suite à un terrible accident d’un de ses joueurs : bon 
courage. 
Suc. Terrenoire : on ne peut repousser un match, seulement l’avancer : faites une demande sur « Footclubs » avec le club adverse. 
Villars : demande de changement de date en D3 Poule E : en attente de la réponse du club adverse. 
Othmane GHECHIR(arbitre) : problème de FMI le 16 mars en D2 Poule B. 
Dervaux : demande de changement de terrain en D4 Poule F. 
St Jean Bonnefonds : changement de terrain en D3 Poule E pour le 24 mars. 
Loire Sornin : demande de jouer le 19 avril, le match en retard en D2 Poule B. 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
- En coupes de la Loire et Valeyre/Léger, en cas de terrain impraticable, vous êtes dans l’obligation d’inverser la rencontre ou 
de trouver un terrain de repli. (Art 45 des règlements sportifs). 
 
- En cas de matchs remis, annulés ou inversés. Les clubs sont priés de contacter les officiels concernés par les rencontres 
(arbitres, arbitres assistants, délégués et observateurs). Ceci pour éviter d’éventuels déplacements inutiles. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
- Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux concernées 
(herbe et synthétique). 
 
- Tous les clubs de D2 Poule A sont priés de noter que tous les matchs à domicile du club de ST ROMAIN LE PUY se dérouleront 
le dimanche à 15h (14h30 changement horaire) sur le terrain en herbe, jusqu’au 31 Janvier 2024, au lieu du samedi soir, suite 
à une interdiction du terrain synthétique. 
 
- Tous les clubs de la D4 poule D sont priés de noter que les matchs à domicile du club de ST ANTHEME se dérouleront le 
dimanche à 15h et ce jusqu’à nouvel ordre suite à problème d’éclairage (en cours de maintenance). 
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Réunion du 18 mars 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Seniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

AVIS AU CLUBS 
 

Les deux dernières journées de championnat doivent impérativement se jouer le même jour, à la même heure.  
Article 32 des RG du District. 

 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Avenir Côte : concerne la rencontre du 28 avril qui se jouera à Renaison.  
Bussières : concerne la rencontre du 17 mars : voir ci-dessous. 
Chausseterre Les Salles : concerne la rencontre du 17 mars : voir ci-dessous. 
Essor : concerne les rencontres du 24 mars : voir ci-dessous. 
Feirs : concerne la rencontre du 31 mars : voir ci-dessous. 
Loire Sornin : concerne la rencontre 31 mars : voir ci-dessous. 
Perreux : concerne l’arrêté municipal du 14 au 24 mars (réfection du terrain) : voir ci-dessous. 
St Germain Laval : concerne la rencontre du 31 mars : voir ci-dessous. 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCHS 
 
D3 Poule A 
Le match n°26724501 du 03/03/24, Feurs 3 – St Symphorien de Lay 1, se jouera le vendredi 29 mars à 20h30. 
  
 
D4 poule A 
Le match n°26732191 du 03/03/24, Bussières 2 – Chausseterre Les Salles 1, se jouera le dimanche 31 mars à 15h. 
 
 
D4 poule B 
Le match n°26725241 du 21/04/24, Commelle 2 – St Victor sur Rhins 1, se jouera le dimanche 12 mai à 15h. 
 
 
D4 Poule C 
Le match n°26725537 du dimanche 24 mars, Moulins Cherier 1 – Nord Roannais 2, se jouera à Lentigny, à 15h. 
 
Le match n°26755530 du 03/03/24, Perreux 2 – Moulins Cherier 1, se jouera le mercredi 1er mai à 15h. 
 
 
D5 Poule A 
Le match n°26732594 du 03/03/24, Loire Sornin 3 – St Germain Laval 3, se jouera le dimanche 2 juin à 15h. 
 
Le match n°26732599 du dimanche 24 mars, Moulins Cherier 2 – Les Noës 1, se jouera à Moulins Cherier à 15h. 
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Réunion du 18 mars 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Séniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en, photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

COURRIER RECU 
 
Briennon : concerne l’organisation des demi-finales Coupe « Intersport » D5. 
 
 

COUPE « INTERSPORT » D3 - D4  
 

1/4 de finale DIMANCHE 31 MARS à 14H30 

 
Roanne Portugais 1 - Avenir Côte 2 
Roanne Mayotte 1 - Riorges 1 
Commelle 1 - Filerin 1  
Nord Roannais 1 - - Roannais Foot 42 (3)  
 
 

1/2 finales DIMANCHE 19 MAI à 14H30 
 
Le vainqueur de la rencontre Roanne Portugais 1 - Avenir Côte 2 sera opposé au vainqueur de la rencontre Roanne Mayotte 1 - 
Riorges 1 
 
Le vainqueur de la rencontre Nord Roannais 1 - - Roannais Foot 42 (3) sera opposé au vainqueur de la rencontre Commelle 1 - 
Filerin 1. 
 
 

COUPE « INTERSPORT » D5 
 

1/4 de finale DIMANCHE 31 MARS à 14H30 

 
Filerin 2 - Régny 1 
Goal Foot 3 - Roanne Mayollet 1 
St Martin la Sauveté 3 - Parigny St Cyr 2 
 
 

1/2 finales DIMANCHE 19 MAI à 14H30 
  

Loire Sornin 3 sera opposé au vainqueur de la rencontre Filerin 2 - Régny 1 
 
Le vainqueur de la rencontre Goal Foot 3 - Roanne Mayollet 1 sera opposé au vainqueur de la rencontre St Martin la Sauveté 3 - 
Parigny St Cyr 2 
 
 
 

RETOUR DES COUPES « INTERSPORT » D3-D4 ET D5 
 

Les clubs de Roanne Mayotte et Goal Foot sont priés de ramener, pour le 13 mai au plus tard, le trophée 
remporté en 2023, à la Délégation du Roannais, Commission des Coupes Seniors. 

PV N°31 DU SAMEDI 23/03/2024 

12 / 74



 
 

Réunion du 18 mars 2024 
 
Président : Francis VIDRY - 06 14 47 88 16 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué lorsqu’il 
le jugera utile, etc…. 
Match à risques, places en jeu, etc…, après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 

DIMANCHE 24 MARS 
 
- SENIORS D2 Poule A à 15h 
 
 ST CHAMOND FEU VERT contre AVENIR COTE  
 
Délégué à la charge d’Avenir Côte (décision Commission de Discipline) : M. Hanafi CHERAKRAK 
 
 
- SENIORS D2 Poule A à 15h 
 
 ST ROMAIN LE PUY contre SE. LA RIVIERE 
 
Délégué à la charge de la Commission de Prévention : M. Michel RIBIER 
 

PV N°31 DU SAMEDI 23/03/2024 

13 / 74



 

 
 

Réunion du 18 mars 2024 
 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Courrier : Michel RIBIER - 04 77 92 28 87 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U13 : Souhil MANESRI - 06 51 27 25 99 
U7 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U7 / U14 / U15 : : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U9 : Alain CERRUTTI - 06 79 86 98 88 (après 18h) 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
Jeunes Pousses : Thomas BESSON - 06 61 62 95 43 
 

COURRIERS REÇUS 
 

Abh : changement horaire match U18 du 23 mars. 

St Priest en Jarez ; accord changement horaire match U18 du 23 mars. 

Fco. Firminy : absence plateau U9 du 16 mars. 

 

 

INFORMATIONS AUX CLUBS 
 

Les clubs effectuant des changements de dernière minute (terrain ou horaire) doivent impérativement prévenir les clubs et les 
arbitres (ou la commission des arbitres) désignés devant disputer ces rencontres. 
Ces modifications n’apparaitront que sur le PV de la semaine suivante et seront lues qu’après le déroulement de ces 
rencontres. 
Merci d’envoyer un mail au District pour signaler ces changements.  
 
A l’attention des clubs : 
Tous mails concernant, la Commission des Jeunes doivent être envoyés directement à la Commission, afin que la demande 
soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 

technique-jeunes@loire.fff.fr 
 

 

INFORMATIONS U17 / U18 / COUPES 
 
U18 D1 
Essor - Etrat La Tour 2, de la journée 14, le 20 avril à 15h30 
 
U18 D2 
Se St Charles – St Just St Rambert, de la journée 14, le 20 avril à 15h30 
Pays de Coise – St Priest en Jarez, de la journée 14, le 20 avril à 15h30 
 
U18 D3 Poule A : 
Se. La Métare – Châteauneuf, de la journée 7, le 20 avril à 15h30 
St Chamond Feu Vert – Cellieu 2, de la journée 7, le 20 avril à 15h30 
Olympique Terrenoire – Veauche 3, de la journée 7, le 20 avril à 15h30 
 
U17 D2 
Se Côte Chaude - La Fouillouse, de la journée 17, le 20 avril à 15h30 
Fc. St Etienne – Rive de Gier 2, de la journée 17, le 20 avril à 15h30 
St Victor sur Loire – St Etienne Sud, de la journée 17, le 20 avril à15h30 
Villars – Se. St Charles Vigilante, de la journée 17, le 20 avril à 15h30 
Se. La Rivière – St Just St Rambert 2, de la journée 17, le 20 avril à 15h30 
 
 

COUPES 
 
U18 : 
St Priest en Jarez ou St Paul en Jarez – Olympique St Etienne (date à déterminer) 
Etrat La Tour – Roche St Genest, le 20 avril à 15h 
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U15 : 
Rive de Gier – Roannais Foot 42, le 21 avril à 10h 
St Paul en Jarez – Andrézieux Bouthéon, le 21 avril à 10h 
 
 

INFORMATIONS U13 

 

Plusieurs éducateurs jouent les rencontres extérieures sans remplir la feuille de match. 

En cas de sanction administrative, merci aux clubs de voir avec leurs éducateurs. 

Le rôle de l’éducateur n’est pas seulement de faire jouer les enfants, mais aussi de s’occuper des formalités d’avant et d’après-match. 

Les demandes de modification, en accord entre clubs, sont traitées et en ligne. 

 

Saisie des résultats : 

Pour ajouter vos feuilles de match, il faut saisir le score puis valider,  

Cela vous débloquera la possibilité d’ajouter la feuille de match. 
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INFORMATION U11 
 
A noter que les matchs de Sud Forez se jouent sur le terrain de La Tourette, et non St Bonnet le Château 
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INFORMATIONS U9 
 

Phase 2 - Poules U9 - journée 5 - Samedi 06 avril 2024 - de 10à 12h – (sous réserves de modifications) 
 

DISTRICT 1 
Poule A 
Savigneux Montbrison 31 - Lignon FC 31 - Feurs Us 31 - Forez Donzy Fc 31 - Savigneux Montbrison 32 - St Romain Le Puy 31 - St 
Romain Le Puy 32 - Feurs Us 32 - Ecotay Moingt Us 31 - Ecotay Moingt Us 32 : C. Duport – Savigneux 
 
Poule B 
St Just Rbt As 33 – Anzieux 31- St Chamond Foot 33 - St Christo Marcenod 31 - A.B.H Fc 32 – ABH Fc 31- St Chamond Foot 34 - St 
Just Rbt As 32 - Sury le Comtal 31: des Unchats – St Just St Rambert 
 
Poule C 
St Paul En Jarez 32 - Genilac 31 Fc - Chateauneuf 32 - St Chamond Foot 31 - La Grand-Croix Lorette 31 - St Chamond Foot 32 - St 
Joseph St Martin 31 - St Joseph St Martin 32 - St Paul En Jarez 31 - Chateauneuf 31: Les Fraries – St Paul en Jarez 
 
Poule D 
Ht Pilat Interfoot 32– St Ferréol As 31 – Chfeug.Dervaux 31 - Ht Pilat Interfoot 31 - Ondaine Oc 31 - Ondaine Oc 32 - Chfeug.Dervaux 
32 - Firminy Insersport 31 - Firminy Insersport 32 - St Ferréol As 32: St Just Malmont 
 
Poule E 
St Marcellin F 32 - Andrézieux-Bouthéon 31 - Veauche Es 31 - St Just Rbt As 31 - St Galmier Chamboeuf 31 - Veauche Es 32 - 
Andrézieux-Bouthéon 32 - St Marcellin F 31 - Bonson/St Cyprien Fc 31 - St Galmier Chamboeuf 32: J. Rolland – St Marcellin en Forez 
 
Poule F 
Etrat La Tour 32 - Se Asse 31 - Etrat La Tour 31 - Sorbiers La Talaudière 31 - Firminy Insersport 33 - Firminy Insersport 34 - Rive De 
Gier 31 - Rive De Gier 32 - Sorbiers La Talaudière 32 - Se Asse 32 : Les Ollières – L’Etat la Tour 
 
Poule G 
Villars Us 32 - St Victor/Loire 32 - Villars Us 31 - Ric. O. Du Montcel 31 - Ric. O. Du Montcel 32 – Se La Métare Us 31 - Roche St Genest 
31 Fc - Roche St Genest 32 Fc - St Victor/Loire 31 : Complexe Bernichon – Villars 
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Poule H 
Se Asse 33 – Se Csadn 31 – Se Fc St Etienne 32 – Roche St Genest 33 Fc – St Paul En Jarez 33 – Se Olympique 31 – Se Olympique 
32 – Se Fc St Etienne 31 – Se Asse 34 : Chambonnet 2 – Etivallière 
 
Poule I 
CO La Rivière 31 – Se Suc Terrenoire 31 – St Chamond Feu Vert 21 – Se Tarentaise Beaubrun 31 – Montreynaud 42 – Montreynaud 
42 – St Jean Bonnefond Es 31 – CO La Rivière 32 : F. Grail – St Etienne 
 
Poule J 
Af Pays De Coise 32 – Se Cote chaude 31 – Sorbiers La Talaudière 33 – Af Pays De Coise 31 – Se Asse 35 (F) – L2f 33 (Montrond) – 
Sorbiers La Talaudière 34 – Se Cote Chaude 32 – Bords De Loire Fc 31 – Bords De Loire Fc 32 : Le Flanchard – Grammond 
 

DISTRICT 2 
 
Poule A 
Monts du Forez Us 31 – Bois Noirs Fc 32 – Champdieu Marcilly 31 – Astrée 31 – Lignon Fc 33 – Lignon Fc 32 – Bois Noirs Fc 31 – 
Astrée 32 – Hautes Chaumes 31 – Champdieu Marcilly 32 : Chalmazel 
 
Poule B 
Forez Donzy Fc 33 – Montagnes Du Matin 32–La Plaine Poncin Fc 31 – Montagnes Du Matin 33 – L2f 31 (Chambeon) – Feurs Us 34 – 
Forez Donzy Fc 32 – Montagnes Du Matin 31 – L2f32 (Chambeon) – Feurs Us 33 : Pouilly les Feurs 
 
Poule C 
Bords de Loire Fc 33 – Bellegarde Sp 32 – L2f 37 (Boisset les Montrond) – Veauche Es 33 – Anzieux Foot 32 – Bellegarde Sp 31 – 
Bords De Loire Fc 34 – Veauche Es 34 : La Livotte – Craintilleux 
 
Poule D 
L2f 36 – A.B.H Fc 33 -St Galmier Chamboeuf 33 – L2f 35 – Anzieux Foot 33 – Anzieux Foot 34 – Bellegarde Sp 33 – A.B.H Fc 34 – St 
Galmier Chamboeuf 34 : Cuzieu 
 
Poule E 
Andrézieux-Bouthéon 34 – Ecotay Moingt Us 35 – Sury Comtal 33 – Se Asse 36 (F) – Bonson/St Cyprien Fc 33 – St Just Rbt As 34 – St 
Just Rbt As 35 – Andrézieux-Bouthéon 33 – Bonson/St Cyprien Fc 32 – Sury Comtal 32: Envol Stadium – Andrézieux 
 
Poule F 
Bonson/St Cyprien Fc 35 – St Marcellin F 33 – Andrézieux-Bouthéon 35 – Savigneux Montbrison 36 – Bonson/St Cyprien Fc 34 – St 
Just Rbt As 36 – St Marcellin F 34 – Savigneux Montbrison 35: Legilion – Bonson 
 
Poule G 
Olympique du Forez – St Romain Le Puy 33 – Savigneux Montbrison 34 – St Anthème C.S. 31 – St Anthème C.S. 32 – Ecotay Moingt 
Us 33 – Ecotay Moingt Us 34 – Savigneux Montbrison 33 – St Romain Le Puy 34: J. Poncet – Lézigneux 
 
Poule H 
Ent.S. Haut Forez 32 – Sud Forezienne Us 31 – Usson Ss 31 – Psm Foot 31- Luriecquois Fc 31- Usson Ss 32 – Psm Foot 32 – 
Luriecquois Fc 32 – Ent.S. Haut Forez 31 – Ent.S. Haut Forez 32: Margerie Chantagret 
 
Poule I 
Doizieux Es 31 – Tartaras Fc 31 – Cellieu Js 33 –St Paul En Jarez 37 – Châteauneuf As 33 – Châteauneuf As -34 – Cellieu Js 32 – 
Genilac Fc 31 – Genilac Fc 32 : Frison – Doizieux 
 
Poule J 
L’Horme 32 – Us Rive De Gier 34 – St Paul En Jarez 36 – La Grand-Croix 32 – Rive de Gier 33 – Etrat La Tour 33 – Etrat La Tour 34 – 
L’Horme Us 31 La Grand-Croix 33 – St Paul En Jarez 35 : Stade Escot – L’Horme 
 
Poule K 
Se Olympique 34 – St Priest en Jarez 33 – Rive De Gier 35 – Villars Us 33 – Rive De Gier 36 – Sorbiers Talaudière 33 – Sorbiers 
Talaudière 34 – Se Olympique 33 : R. Rocher – St Etienne 
 
Poule L 
Ht Pilat Interfoot 34 – Ric. O Du Montcel 34 – Firminy Insersport 36 – Jonzieux As 31 – Roche St Genest Fc 34 – Jonzieux As 32 – Ht 
Pilat Interfoot 33 – Firminy Insersport 35 – Ric. O Du Montcel 33 – St Victor sur Loire: St Genest Malifaux 
 
Poule M 
St Priest en Jarez 32 – Se St Charles Vigilant 31 – Se Métare Us 33 – Se Métare Us 32 La Fouillouse Us 33 – St Priest en Jarez 31 – 
Se St Charles Vigilant 32 – Se Suc Terrenoire 32 – Se Suc Terrenoire 33 – La Fouillouse Us 32 : C. de Rochetaillée – St Priest en Jarez 
 
Poule N 
St Chamond Feu Vert 32 – Se Asse Sud 31 – Se Sainté United – Se Fc St Etienne 33 – Se Tarentaise Beaubrun 32 – Se Suc Terrenoire 
34 – Se Fc St Etienne 34 – St Chamond Feu Vert 33 : Stade J. Valla – St Chamond 
 
Poule O 
Se Csadn 32 – Se Avant-garde 32 – Se Co La Rivière 33 – Olympique de Terrenoire 31 – St Chamond Feu Vert 34 – St Chamond Feu 
Vert 35 – Se Avant-garde 31 – Se Olympique 35 – St Chamond Foot 35 – St Chamond Foot 36 : Méons – St Etienne 
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Poule P 
St Jean Bonnefond Es 32 - St Joseph St Martin 33 - St Christo Marcenod 33 - St Paul En Jarez 34 - St Jean Bonnefond Es 33 - St Joseph 
St Martin 34 - St Christo Marcenod 32 - Se Cotechaude 34 - Se Cotechaude 33 : Thiollière – St Jean Bonnefond 
 
Poule R 
St Victor/Loire 34 - Chfeug.Dervaux 33 - Ondaine Oc 34 - St Ferreol As 33 - St Ferreol As 34 - Firminy Insersport 37 - Roche St Genest 
36 Fc - Roche St Genest 35 Fc - St Victor/Loire 33 - Ondaine Oc 33: Pracoing – St Victor sur Loire 
 
Féminines 
La Fouillouse Us 35 (F) - St Paul en Jarez Fc (F) - St Chamond Foot 37 (F) - Roche St Genest Fc 37 (F) - Monts et Plaine (F) - Veauche 
Es 35 (F) - Sury Comtal 33 (F) - Ecotay Moingt Us 36 (F) - Firminy Insersport 35 (F) - Andrézieux-Bouthéon 36 (F): Stade da la Gare - 
La Fouillouse 
 

INFORMATIONS U7 
 

Clubs chargés de l’organisation des plateaux pour la journée 4 du 23 mars 2024 à 14 heures 

Poule A : Lignon, stade Gauchon à Boën/Lignon n° 420190101 

Poule B : FC2M, stade Louis Martin à Panissières n° 421650101 

Poule C :  Doizieux, stade Frison à Doizieux n° 420850101 

Poule D : Sorbiers la Talaudière, stade val Joly à Sorbiers n° 423020101 

Poule E : Montcel, stade Caintin 2 à la Ricamarie n° 421830102 

Poule F : St Ferréol, stade Communautaire à St Ferréol n° 434840101 

Poule G : Sud forézienne, stade des Roches à Luriecq n° 421260101 

Poule H : St Romain le Puy, stade Pirollo à St Romain le Puy n° 422850101 

Poule I : Ecotay Moingt, stade Dupuy Drouot à Montbrison n° 420870101 

Poule J : L2F 3 et 5, stade municipal à Boisset les Monronds n° 420200101 

Poule K : ASSE, stade Tadek Laurentz à l’Etivallière St Etienne n° 422181002 

Poule L : St Jean Bonnefonds, stade Thiollière à St Jean Bonnefonds n° 422370101 

Poule M : SUC Terrenoire, stade Janon 2 à St Etienne n° 422180402 

Poule N : F.C. St Etienne, stade Chambonnet 2 à l’Etivallière St Etienne n° 422181006 

Poule O : Se la Métare, stade Fraissinette à St Etienne n° 422181101 

Poule U6-A : L2F, stade Pouillon 2 à Cuzieu n° 420810202 

Poule U6-B : St Joseph St Martin, stade Robert et Henri Jullien à St Joseph n° 422420101 

 

Clubs chargés de l’organisation des plateaux pour la journée 5 du 6 avril 2024 à 14 heures 

Poule A : Hautes Chaumes, stade des Beauche à St Bonnet le Courreau n° 422050101 

Poule B : F.C. Plaine, stade Nacconne à Cleppé n° 420660101 

Poule C :  Châteauneuf, stade Limaillière à Châteauneuf n° 420530101 

Poule D : Cellieu, stade des Roches à Cellieu n° 420320101 

Poule E : St Victor/Loire, stade Pracoing à St Victor n° 422181501 

Poule F : Firminy, stade du Soleil à Firminy n° 420950201 

Poule G : Usson, stade Cussonet à Usson n° 423180101 

Poule H : Savigneux Montbrison, stade Duport à Savigneux n° 422990101 

Poule I : Sury le Comtal, stade de La Devalla à Sury le Comtal n° 423040101 à 15h30. 

Poule J : Bords de Loire, stade de la Livotte à Craintilleux n° 420750101 

Poule K: St Just St Rambert, Stade des Unchats à St Just St Rambert n° 422790201 

Poule L : Veauche, stade Irénée Laurent à Veauche n° 423230101 
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Poule M : St Paul/Jarez, stade des Fraries 1 à St Paul/Jarez n° 422710101 

Poule N : Roche St Genest, stade Louis Berger à Roche la Molière n° 421890101 

Poule O : Tartaras, stade Antoine Berger à Tartaras n° 420830101 

Poule U6-A : Sorbiers la Talaudière, stade Val Joly à Sorbiers n° 423020101 

Poule U6-B : St Chamond Foot, stade Sauzéat à St Chamond n° 422070102 

Le plateau de la poule I à Sury le Comtal se disputera à 15h30 

Bords de Loire engage une troisième équipe qui intègre la poule I. 

Rappel des poules : 

Poule A : Astrée 1 et 2, Bois noirs 1 et 2, Feurs 3, Forez/ Donzy 1 et 2, Lignon 1 et 2, Monts du forez 1, Htes Chaumes 1 et 2 

Poule B : Champdieu Marcilly 1 et 2, FC2M 1 et 2, Feurs 1 et 2, Forez/Donzy 3 et 4, F.C. Plaine 1, L2F4 (Chambéon), 

Poule C : Pays de Coise 3, L’Horme 1 et 2, La Grand-Croix 1 et 2, Rive de Gier 1 et 2, Châteauneuf 1 et 2, Doizieux 1, Genilac 1 et 2. 

Poule D : A.B.H. 1 et 2, Pays de Coise 1 et 2, Sorbiers la Talaudière 2 et 3, L’Etrat la Tour 1 et 2, St Christo Marcenod 1 et 2, Cellieu 1 

et 2. 

Poule E : St Ferréol 1 et 2, Firminy Insersport 1 et 2, Ht Pilat Interfoot 1 et 2, Ondaine 1 et2, Ric. O du Montcel 3 et 4, St Victor/Loire1. 

Poule F : St Ferréol 3 et 4, Chambon Dervaux 1 et 2, Firminy Insersport 3, Jonzieux 1 et 2 

, Ric. O du Montcel 1 et 2, O. Terrenoire 1 et 2. 

Poule G : Ent S Ht Forez 1 et 2, Luriecq 1 et 2, P.S.M. 1 et 2, Sud forézienne 1 et 2, Usson 1 et 2. 

Poule H : St Anthème 1, Sury le Comtal 1 et 2, Savigneux Montbrison 1 et 2, St Romain le Puy 1 et 2, Ecotay Moingt 1 et 2. 

Poule I : Savigneux Montbrison 3 et 4, Sury le Comtal 3, St Marcellin 1 et 2, Ecotay Moingt 3 et 4, O. du Forez 1 et 2, Bords de Loire 3. 

Poule J : Anzieux 1 et 2, Bellegarde 1 et 2, Bords de Loire 1 et 2, L2F 1 et 2 (Montrond), L2F 3 et 5 (Boisset les Montrond), Sorbiers la 

Talaudière 3. 

Poule K : Veauche 1 et 2, Andrézieux Bouthéon 1 et 2, A.S.S.E. 1 et 2, St Galmier Chamboeuf 1 et 2, St Just St Rambert 1 et 2, Bonson 

St Cyprien 3. 

Poule L : Veauche 3 et 4, Bonson St Cyprien 1 et 2, La Fouillouse 1 et 2, St Priest/Jarez 1 et 2, Villars 1 et 2, St Galmier Chamboeuf 3, 

St Jean Bonnefonds 3. 

Poule M : Châteauneuf 3, St Chamond Foot 1 et 2, St Joseph St Martin 1 et 2, St Paul/Jarez 1 et 2, S.U.C. Terrenoire 1 et 2, St Chamond 

Feu vert 1, Rive de Gier 4, Montreynaud 1 et 2. 

Poule N : Se St Charles 1 et 2, Roche St Genest 1 et 2, C.S.A.D.N 1 et 2, Se Avant-garde 1, F.C. St Etienne 1 et 2, St Jean Bonnefonds 

1 et 2, S.U.C. Terrenoire 3. 

Poule O : Se Etienne Sud 1, Se la Rivière 1 et 2, Se Côte Chaude 1 et 2, Se la Métare 1 et 2, Tartaras 1, St Chamond Foot 3 et 4, St 

Paul/Jarez 3, Tarentaise Beaubrun 1. 

Poule U6 A : F.C. St Etienne 1 et 2, Montreynaud 42 (F), L2F 1, Sorbiers la Talaudière 1, A.S.S.E. 1 et 2, Bords de Loire. 

Poule U6 B: St Joseph St Martin 1, St Chamond Foot 1 et 2, A.S.S.E 3 et 4 (F), Firminy Insersport 1, Roche St Genest 1, Ondaine 1, St 

Paul/Jarez 1. 
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Réunion du 18 mars 2024 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06 65 24 14 40 - Jean-Louis MICHEL : 06 79 04 61 39 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Astrée Champdieu Marcilly : changement de stade pour les matchs U15. 
Essor : changement de stade et d’horaire en U18 D4. 
Fc. Roanne : forfait en U13 D3. 
Finerbal : candidature pour ½ finales Coupe U18. 
Goal Foot : demande de changements d’horaire en U18 et en U13.  
Le Coteau : changement de stade en U18 D2. 
LESPINASSE Alexandre : rectification d’un résultat en U18 D3. 
Loire Forez : changement de stade en U15 D3. 
Loire Sornin : changement d’horaire en U18 D3 ; demande de report en U15 D3 (accord de Riorges). 
Parigny St Cyr : candidature pour ½ finales Coupe U15. 
Perreux : demande d’inversion en U13 D2 et changement de site en U11. 
Rhins Trambouze : changement de date en U15 D3. 
Riorges : précisions sur match U15 D3 annulé à Villers ; changement d’horaire en U18 D4. 
Roannais Foot 42 : changement de site pour plateau U9. 
Villers : changement de site pour plateau U7 ; changement d’horaire en U18 D3. 
 
 

AVIS IMPORTANT AUX CLUBS 
 
Rappel de quelques règles essentielles :  

- Lorsque vous constatez que votre terrain sera impraticable, à plus forte raison avec un arrêté municipal, la moindre des choses 
est de prévenir aussitôt votre adversaire et l’arbitre désigné, afin d’éviter tout déplacement inutile. 

- D’autre part, lorsque votre terrain est impraticable et que vous ne disposez pas vous-même de solution de repli, à plus forte 
raison durant la phase aller, l’inversion de la rencontre est réglementaire lorsque votre adversaire est en capacité de vous 
accueillir.  

 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 

U18 
 
¼ de finale (date à définir) :  
 Commelle (D1) - Roanne Parc (D2)  
 
½ finales (samedi 20 avril, à BALBIGNY) 
 14h : Essor - Goal Foot  
 16h30 : Vainqueur 3 (Commelle ou Roanne Parc) - Avenir Côte 
 
Délégué : Paul BRIDEAU  
 
La finale aura lieu le samedi 8 juin à Riorges. 
 
 

U15 
 
½ finales (samedi 20 avril, à PARIGNY) 
 14h : Le Coteau - Roannais Foot 42 (3) 
 16h30 : Riorges - Commelle  
 
Délégués : Jean Luc AUGEREAU – Jean Louis MICHEL 
 
La finale aura lieu le samedi 8 juin à Riorges. 
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CHAMPIONNATS 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
L’ensemble des rencontres annulées durant le week-end des 20 et 21 janvier en raison des conditions climatiques, est reporté au week-
end du samedi 13 et dimanche 14 avril. 
Pour les U18 D4 et U15 D4, la journée initialement prévue le week-end des 13 et 14 avril, est reportée au samedi 20 et au dimanche 
21 avril. 

 
U18 

 
D2 Poule B 
La rencontre n°26817114, Goal Foot 1 – Nord Roannais 1, programmée le samedi 23 mars sur le stade de St Just la Pendue, aura 
lieu à 15h. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Syfdine BEN SADDIK, sont priés d’en prendre bonne note.  
 
La rencontre n°26817097, Nord Roannais 1 – Montagnes du Matin 1, arrêtée le 10/02/24, est reprogrammée le samedi 20 avril à 
15h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27638477, St Anthème/Verrières 1 – St Romain le Puy 1, annulée le 10/02/24, est reprogrammée le samedi 30 mars, 
à 15h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639116, Loire Sornin 2 – Parigny St Cyr 1, programmée le samedi 23 mars à St Nizier sous Charlieu, est repoussée 
à 16h. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Evan MATHIEU, sont priés d’en prendre bonne note.  
 
La rencontre n°27639111, Avenir Côte 1 – Villers 1, arrêtée le 10/02/24, est reprogrammée le samedi 30 mars à 15h30, sur le stade 
de Renaison. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
D4 Poule A 
La rencontre n°27639172, Essor 2 – Bords de Loire 2, programmée le samedi 23 mars, aura lieu à Moulins Cherier, à 15h30. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.   
 
La rencontre n°27639168, Pays de Coise 2 – Psm 1, annulée le 09/03/24 (arrêtés municipaux), est reprogrammée le samedi 30 mars 
à 15h30, sur le stade de Chevrières. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
La rencontre n°27639167, Avenir Côte 2 – Essor 2, annulée le 24/02/24 (arrêtés municipaux), est reprogrammée le mercredi 1er mai 
à 15h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
La rencontre n°27638988, Bois Noirs 2 – Avenir Côte 2, annulée le 02/12/23, puis le 06/01/24, est reprogrammée le samedi 30 mars, 
à 15h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
 

U15 
  
D2 Poule B 
La rencontre n°26817501, Pays de Coise 1 – Avenir Côte/Filerin 1, annulée le 11/02/24 puis le 03/03/24, est reprogrammée le 
dimanche 21 avril à 10h, sur le stade de Chevrières. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27639207, Val d’Aix 1 – Essor 1, annulée le 14/01/24 puis le 03/03/24, est reprogrammée le dimanche 31 mars à 10h. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639785, Est Roannais 1 – Finerbal 1, annulée le 14/01/24 puis le 03/03/24, est reprogrammée le dimanche 31 mars 
à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639262, Perreux 1 – Roanne Parc 1, annulée le 14/01/24 puis le 03/03/24, est reprogrammée le dimanche 31 mars 
à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639504, Loire Sornin 2 – Nord Roannais 1, annulée le 14/01/24 puis le 03/03/24, est reprogrammée le dimanche 
31 mars à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639409, Rhins Trambouze 1 – Commelle 1, annulée le 14/01/24 puis le 03/03/24, est reprogrammée le dimanche 
31 mars à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639513, Loire Sornin 2 – Riorges 2, annulée le 17/03/24, est reprogrammée le dimanche 21 avril à 10h. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639514, Perreux 1 – Nord Roannais 1, annulée le 17/03/24, est reprogrammée le dimanche 21 avril à 10h. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639510, Commelle 1 – Riorges 2, annulée le 11/02/24, est reprogrammée le mercredi 1er mai à 15h30, sur le stade 
de Parigny. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
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La rencontre n°27639266, Rhins Trambouze 1 – Villers 1, annulée le 21/01/24, puis reprogrammée le 14/04/24, est avancée au 
mercredi 3 avril, à 18h30, sur le stade de Thizy les Bourgs. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.                               
 
D4 Poule C 
La rencontre n°27639587, Riorges 3 – Roanne Portugais 1, programmée le dimanche 24 mars, est repoussée à 10h. Les deux 
équipes, ainsi que l’arbitre, Tom Loïs LABAUME, sont priés d’en prendre bonne note.   
 
La rencontre n°27639732, Riorges 4Fém. – Cours 1, programmée le dimanche 24 mars, est avancée à 8h45. Les deux équipes sont 
priées d’en prendre bonne note.   
 
La rencontre n°27639717, Cours 1 - Riorges 4Fém, annulée le 03/03/24, est reprogrammée le dimanche 31 mars à 10h. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. . 

 
 

U13 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Dans les calendriers de la seconde phase qui apparaissent sur le site du District, il ne faut pas tenir compte des journées 8 (1er juin) et 
9 (8 juin) qui sont indiquées comme reportées et qui ne seront pas disputées. 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°27797841, Goal Foot 2 – Montagnes du Matin 1, programmée le samedi 23 mars sur le stade de St Just la Pendue, 
est avancée à 13h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
D3 Poule A 
La rencontre n°27797987, Goal Foot 3 – Est Roannais 2, programmée le samedi 23 mars sur le stade de St Just la Pendue, est 
avancée à 13h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
 

Festival Pitch 
 

La finale départementale du « Festival Pitch » aura lieu le samedi 6 avril à Rive de Gier. Le tirage au sort du 1er match a eu lieu le 
vendredi 15 mars dans les locaux du District : 
St Paul en Jarez – As St Etienne ; Andrézieux Bouthéon – St Chamond ; Rive de Gier – Feurs ; Roche St Genest – Olympique St 
Etienne ; Villars – Le Coteau ; Ecotay Moingt – Roannais Foot 42 ; Fco. Firminy – St Galmier Chamboeuf ; Etrat La Tour – Filerin. 
 
   

U11 
 

AVIS AUX CLUBS 

 
A l’issue des premières journées, de nombreuses feuilles de match ne sont toujours pas parvenues à la Délégation : merci de faire le 
nécessaire au plus vite avant que nous soyons tenus de prendre des sanctions. 
 
 

Feuilles non parvenues 
(rappel avant sanction) 

 
D1A 
3 février : Roannais Foot 42 (2) – Le Coteau 
 
D1B 
3 février : Avenir Côte 1 – Bois Noirs 1 ; Est Roannais 1 – Goal Foot 1 ; Roannais Foot 42 (3) – Le Coteau 2 
10 février : Avenir Côte 1 – Riorges 2. 
 
D2A 
3 février : Avenir Côte 2 – Roannais Foot 42 (4) ; Le Coteau 3 – Goal Foot 2 
10 février : Villerest 1 – Ouches 1 ; Avenir Côte 2 – Riorges 3 
 
D2B 
10 février : Cours 1 – Villers 1 ; Perreux 1 – St Denis de Cabanne 1 
 
D3A 
3 février : Avenir Côte 3 – Bois Noirs 3 ; Est Roannais 2 – Finerbal 1 
10 février : Finerbal 1 – Val d’Aix 2 ; Avenir Côte 3 – Montagnes du Matin 4. 
 
D3B 
3 février : Le Coteau 4 – Finerbal 2  
10 février : Finerbal 2 – Mably Sport 1 
 
D3C 
10 février : Riorges 5 – Villers 2 ; Villerest 2 – Parigny St Cyr 1 
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U9 
 

Feuilles non parvenues 
(rappel avant sanction) 

 
Poule A :   
10 février : St Denis de Cabanne 
 
Poule B :   
10 février : Parigny St Cyr ; Fc. Roanne 
 
 

Journée 4 - Samedi 23 mars à 10h 
 
Poule A  
Au stade Prè des Bœufs (Le Coteau) 
D1 : Loire Sornin 1 – Roanne Parc 1 – Le Coteau 1 – Roannais Foot 42 (2)  
D2 : Loire Sornin 3 – Roanne Parc 2 – Le Coteau 3 – Roannais Foot 42 (4.5) 
 
Au stade Malleval, annexe herbe (Roannais Foot 42))  
D1 : Roannais Foot 42 (1) – Crémeaux 1 – Villerest 1 – Avenir Côte 1 
D2 : Roannais Foot 42 (3) – Crémeaux 2 – Villerest 2.3 – Avenir Côte 2.3 
 
A Riorges    
D1 : Riorges 1 – St Denis de Cabanne 1 – Goal Foot 1 – Commelle 1    
D2 : Riorges 3 – St Denis de Cabanne 3 – Goal Foot 2.3 – Commelle 2.3     
 
 
Poule B  
A St Just en Chevalet (Bois Noirs)  
D1 : Essor 1 – Ouches 1 – Bois Noirs 3 – Val d’Aix 1    
D2 : Essor 2.3 –  Bois Noirs 4 – Val d’Aix 2       
 
A Balbigny (Finerbal)    
D1 : Bussières 1 – Rhins Trambouze 1 – Finerbal 1 – Le Coteau 2 
D2 : Bussières 2 – Rhins Trambouze 2.3(F) – Le Coteau 4 
 
A Cours La Ville  
D1 : Perreux 1 – Cours 1 – St Denis de Cabanne 2 – Est Roannais 1  
D2 : Perreux 2 – St Denis de Cabanne 4(F)  – Est Roannais 2.3 
 
A Riorges   
D1 : Riorges 2 – Filerin 1 – Roanne Portugais 1 – Nord Roannais 1  
D2 : Riorges 4 – Filerin 2 – Nord Roannais 2 – Pouilly les Nonains 1.2 – Fc.Roanne 1  
 
A St Nizier sous Charlieu (Loire Sornin) 
D1 : Loire Sornin 2 – Mably Sport 1 – Villers 1 – Parigny St Cyr 1 
D2 : Loire Sornin 4.5 – Villers 2 – Parigny St Cyr 2 
 
 

Festi Foot 
 

Le « Festi Foot » U9 aura lieu le samedi 6 avril, de 10h à 12h. 
 
Au stade Maison du Passeur, à Mably (Roannais Foot 42)  
Goal Foot 1,2,3 – Le Coteau 1,3 – Loire Sornin 1,3 – Roannais Foot 42 (2,4,5) – St Denis de Cabanne 1,3 – Villerest 1,2,3 – Roanne 
Portugais 1 
 
A Renaison (Avenir Côte) 
Avenir Côte 1,2,3 – Commelle 1,2,3 – Crémeaux 1,2 – Riorges 1,3 – Roannais Foot 42 (1,3) – Roanne Parc 1,2 – Bois Noirs 3,4 
 
A Cours La Ville 
Cours 1 – Est Roannais 3 – Mably Sport 1 – St Denis de Cabanne 2,4F – Villers 1,2 – Loire Sornin 2,4,5 – Filerin 1,2. 
 
A Thizy les Bourgs (Rhins Trambouze) 
Le Coteau 2,4 – Perreux 1,2 – Est Roannais 1,2 – Rhins Trambouze 1,2,3F – Parigny St Cyr 1,2,3 – Riorges 2,4 
 
A Lentigny (Essor) 
Finerbal 1 – Essor 1,2,3 – Fc. Roanne 1 – Nord Roannais 1,2 – Pouilly les Noanins 1,2 – Ouches 1 – Val d’Aix 1,2 – Bussières 1,2. 
 
 
 
 
 

28 / 74



 

U7 
 

Feuilles non parvenues 
(rappel avant sanction) 

 
Poule A 
10 février : Avenir Côte 
 
Poule B 
10 février : Roannais Foot 42 (4) 
  
                                                                        

Journée 4  Samedi 23 mars à 14h 
 
Poule A, à Pommiers (Val d’Aix) 
Avenir Côte 1.2.3 – Essor 1 – Bois Noirs 1.2 – Val d’Aix 1.2 – Crémeaux 1.2 – Filerin 1.2(U6)  
 
Poule B,  au stade Prè des Bœufs (Le Coteau) 
Roanne Parc 1 – Riorges 1.2.3 – Le Coteau 1.2 – Mably Sport 1 – Roannais Foot 42 (3.4.5(U6)) – Fc Roanne 1.2(U6) 
Pouilly les Nonains 1.2. – Nord Roannais 1. 
 
Poule C, A Villerest   
Villerest 1.2 – Commelle 1.2 – Finerbal 1.2 – Bussières 1 – Goal Foot 1.2 – Est Roannais 1 – Perreux 1.2.3(U6) - Parigny St Cyr 1(U6)  
 
Poule D à St Nizier sous Charlieu (Loire Sornin) 
Loire Sornin 1.2.3 – St Denis de Cabanne 1.2.3 – Villers 1 – Est Roannais 2.3 – Rhins Trambouze 1.2.3(U6) – Roannais Foot 42 (1.2) 
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Réunion du 18 mars 2024 
 
Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 
 

INFORMATIONS 
 

- - Attention les équipes de +40 doivent faire parvenir leurs feuilles de match (depuis le début de saison) avant le 31 mars et ceci avant 

sanctions. Merci. 
 
- Veuillez penser à vérifier régulièrement sur le site du District, les horaires et terrains de vos matchs. 
 
- Rappel : en cas d’arrêté municipal, les clubs sont dans l’obligation d’envoyer au District ce document ET un mail à(aux) la commission(s) 
concernée(s), par respect pour celle(s)-ci et afin de pouvoir reprogrammer la rencontre au plus vite, et ceci avant sanctions. 
L’arrêté devra être envoyé au District dans les plus brefs délais. 
 
Pour info et en accord avec votre adversaire les matchs peuvent être décalés dans le week end (du vendredi soir au dimanche après-
midi) avec information à l'arbitre et mail au DLF. 
 
 

JOURNEE DU 23 MARS 
 
Poule CD1 
 
Le match Cote Chaude 5 – Etrat La Tour 5 se jouera le samedi 23 mars à 15h, au stade Auguste Dury 2 de St Etienne. 
 
Le match Fco. Firminy 5 – Savigneux/Montbrison 5 se jouera le vendredi 22 mars à 20h30, au stade du Soleil de Firminy. 
 
 
Poule CD2 
 
Le match St Marcellin 5 – Ecotay Moingt 5 se jouera le samedi 23 mars à 16h, au stade Jean Rolland de St Marcellin. 
 
 
Poule CD3 
 
Le match Bonson St Cyprien 6 – Boisset Chalain 5 se jouera le samedi 23 mars à 15h, au stade François Legillion de Bonson. 
 
 

JOURNEE DU 30 MARS 2024 
 

Poule CD3 
 
Le match Suc Terrenoire 5 – Villars 6 se jouera le samedi 30 mars à 16h30, au stade du Janon 2 de St Etienne. 
 
Le match Bords de Loire 5 – Bonson St Cyprien 6 est avancé : il se jouera le mercredi 27 mars à 20h, au stade Sasselange 1 de 
Veauchette. 
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Réunion du 18 mars 2024 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 

COURRIER REÇU 
 
LOIRE SORNIN : nous avons pris bonne note de votre candidature pour organiser les ½ finales de la Coupe de l’AMITIE et les finales 
des Coupes de l’AMITIE et DALFORT. Ces rencontres se disputeront les samedis 20 avril et 1er juin. Nous tenons, très sincèrement, à 
vous en remercier. 
 

REPORT DES MATCHS « CRITERIUM » 
 
Poule A 
Le match n°27066245 du 15/12/23, ROANNAIS FOOT 42 – MABLY SPORT, se jouera le vendredi 29 mars. 
 
Le match n°27065617 du 17/02/24, FC ROANNE – RHINS TRAMBOUZE, se jouera le samedi 30 mars.   
 
Le match n°27066239 du 17/11/23, LE COTEAU – ROANNAIS FOOT 42, se jouera le vendredi 26 avril. 
 
Le match n°27066241 du 24/11/23, SUD FOOT 71 – MABLY SPORT, se jouera le vendredi 26 avril. 
 
Le match n°27065614 du 27/01/224, FC ROANNE – GOAL FOOT 6, se jouera le samedi 27 avril. 
 
Poule B 
Le match n°26983195 du 09/02/23, OLYMPIQUE EST ROANNAIS – GOAL FOOT 5, se jouera le vendredi 29 mars. 
 
Le match n°26983171 du 08/12/23, CREMEAUX – ESSOR, se jouera le vendredi 19 avril. 
 
Le match n°26983153 du 27/10/23, ESSOR – GOAL FOOT 5, se jouera le vendredi 17 mai. 
 
Poule C 
Le match n°26983985 du 16/02/24, VILLERS – AVENIR COTE, se jouera le vendredi 29 mars. 
 
Le match n°26983345 du 08/03/24, NORD ROANNAIS – LOIRE SORNIN, se jouera le samedi 30 mars. 
 
Le match n°26983311 du 16/12/23, NORD ROANNAIS - VILLERS, se jouera le samedi 20 avril. 
 
Le match n°26983987 du 23/02/24, LOIRE SORNIN – PARIGNY ST CYR, se jouera le vendredi 17 mai. 
 
Le match n°26984053 du 24/02/24, AVENIR COTE – ST DENIS DE CABANNE, se jouera le samedi 18 mai. 
 
 
Poules B et C 
La journée de championnat « Critérium » pour les Poules B et C, initialement programmée le week-end des 19 et 20 janvier, est 
reportée au week-end des 3 et 4 mai. Les clubs sont priés d’en prendre bonne note. 
 
 

COUPE DE L’AMITIE 1/2 finales 
 
Les rencontres se joueront le samedi 20 avril, sur terrain neutre. Elles opposeront : 
 
 ST DENIS DE CABANNE - FC ROANNE  
 
 PARIGNY ST CYR 5 – ROANNE ARCT  
 

COUPE DALFORT 1/2 finales 
 
Les rencontres se joueront le samedi 20 avril, sur terrain neutre. Elles opposeront : 
 
 BUSSIERES – ST SYMPHORIEN DE LAY. 
 
 GOAL FOOT 5 - MABLY SPORT  
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Réunion du 18 mars 2024 
 
Président : Charly PANTANO - 06 48 42 18 20 
Correspondant Puy de Dôme : Jacky BLANCARD - 06 68 01 21 49  
 
 

INFO 
 
L’Olympique St Etienne a été finaliste lors de la phase finale régionale U18G : finale perdue contre NIVOLET. 
La commission le félicite pour son parcours sportif ; malheureusement, le comportement en fin de match est venu gâcher cette finale. 
 

COURRIERS 
 
Asrf : forfait match contre Blavozy : transmis Commission des Règlements 
Feu Vert : sms indiquant un accident de voiture concernant 4 joueurs : la rencontre contre FCF 2 est remise pour cette raison. 
 

CHAMPIONNAT SENIORS 
 

GYMNASES PAR CLUB  
 
RIVE DE GIER 2 : gymnase JEAN GUIMIER - Chemin Francois Villon - 42800 RIVE DE GIER : les vendredis, coup d’envoi 20h30 
 
FUTSAL CLUB DU FOREZ 2 (FCF) : La Rivière - 13 rue Berthelot - 42100 ST ETIENNE : les vendredis, coup d’envoi 20h30 
 
ROANNAIS FUSTAL (ASRF) : gymnase PIERRE COUBERTIN - 7 quai Amiral Jules Le Bigot - 42120 LE COTEAU : les jeudis à 21h 
 
PLCQ 2 : Halle des Sports BENOIT FRACHON - 5 rue Jean Jaurès - 42240 UNIEUX : les vendredis à 19h30 
 
FC CLERMONT (63) : gymnase de NEYRAT - rue Torpilleur Sirocco - 63100 CLERMONT-FERRAND : les mardis ou jeudis à 20h  
 
MOULINS YZEURE ETOILES : Palais des Sports - rue Félix Mathé - 03000 MOULINS : les vendredis, coup d’envoi à 20h30  
 
L’OUVERTURE 2 : gymnase AMBROISE BRUGIERE - 95 boulevard Etienne Clémentel - 63100 CLERMONT FERRAND : les jeudis à 
20h30 pendant les vacances scolaire 19H30 
 
GR BALVOZY/ST GERMAIN : Gymnase AVENUE DES SPORTS stade la plaine 43700 ST GERMAIN LAPRADE : les lundis à 21h 
ou gymnase BLAVOZY place de la mairie 43700 BLAVOZY les mardis à 21h. 
Les rencontres de Blavozy/st germain se jouera le lundi en priorité. 
 
FEU VERT : jouerons à l’extérieur tous leurs rencontres. 
 
 

RENCONTRES NON JOUEES A CE JOUR 
 
Journée 1 :  
Poule B 
FC METROPOLE CLERMONT 2 / RIVE DE GIER 2 (27857217) du 29/02/24  
 
Journée 2 : 
Poule A 
L’OUVERTURE 2 / RIVE DE GIER 2 (27856903) du 07/03/24 
 
Journée 3 
Poule A 
FEU VERT / FCF 2 (27856905) du 15/03/2024 
 
Poule B : 
ASRF / RIVE DE GIER 2 (27857224) du 14/03/24 
PLCQ 2 / FC METROPOLE CLEMRONT 2 (27857223) du 15/03/24  
 
Merci d’envoyer rapidement les feuilles de match, si celles-ci ont été faites, ou de donner rapidement une nouvelle date pour les 
rencontres. 
 
En cas de non-réponse ou si le ou les clubs n’ont pas donné d’explications, la commission pourra déclarer un forfait. 
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Réunion du 18 mars 2024 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Secrétaire : Chantal DEGOULANGE - 06 07 89 27 80 
Responsables championnats et coupes : Claire BROUSSET 
Educatrice sportive football féminin : Justine MERLE 
district@loire.fff.fr 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Lignon, St Martin La Sauveté, Ecotay Moingt, Rhins Trambouze, Monts et Plaine, Parigny St Cyr, Belette. 
 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 
La Commission Féminine remercie les clubs de bien vouloir indiquer les informations suivantes lors de leurs envois de mails : 
 
- catégorie, poule, numéro de match, nom et numéro de téléphone du responsable. 
En cas de non-respect de ces consignes, la commission se donne le droit de traiter ou non la demande. Merci. 
 
RAPPEL : il n’est pas réglementaire de reculer une rencontre de championnat ou de coupe. Il est prévu d’avancer un match, avec 
l’accord écrit des 2 clubs. 
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Réunion du 18 mars 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Vice-Président : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Désignations Seniors : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43  
Désignations foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable Observations : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Vérifications rapports : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Responsable Administratif / Secrétaire : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Contrôle Administratif Seniors (impayés) : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendant CDA : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Trésorier : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Représentant des Arbitres à la commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

CARNET NOIR 
 
C’est avec une très grande tristesse que nous venons d’apprendre le décès de Julie DESIAGE, épouse de notre regretté et ami 
Sébastien. Au-delà de notre sidération, c’est à leurs enfants, Emma, Rose et Noah, que vont nos pensées. 
Nous tenons à adresser nos plus sincères condoléances aux familles et aux proches de Julie et de Sébastien.  
 
 

A VOS AGENDAS 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• juin 2024, de 9h à 17h à Saint-Joseph : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 
    Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était                      
obligatoire.  
    Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse      
suivante arbitres@loire.fff.fr.  
    Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de  
saison.  
 
 

INFORMATIONS ARBITRES 
 
A l’attention de tous les arbitres stagiaires de la saison 2023/2024 : lorsque vous êtes désignés, sur vos deux premières 
rencontres, un accompagnateur est inscrit sur votre désignation. A défaut, merci de bien vouloir appeler M. MEYER JRAD au 
06/65/32/27/52, le plus rapidement possible, afin de régulariser la situation. 
 
 

ATTENTION 
 
A l’approche de la fin de saison, pour les arbitres de D1, D2, AA : merci de bien vouloir veiller à faire les deux actions 
obligatoires qui vous incombent, afin de vous éviter d’avoir un malus, conformément au règlement intérieur. 
Il n’y aura pas de dérogation. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Avant Garde St Etienne : le nécessaire a été fait. 
Chambéon Magneux : le nécessaire a été fait. 
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CONVOCATION ARBITRE 
 
M. FERNANDES Corentin : vous êtes convoqué le lundi 25 mars à 19h à la CDA, pour affaire vous concernant. 
M. DRAME Moussa : vous êtes convoqué le lundi 8 avril à 19h30 à la CDA, pour affaire vous concernant. 
. 
 

MODIFICATIONS AUX DESIGNATIONS DU SAMEDI 23 MARS 
 
FOOT LOISIR : 
SE.COTE CHAUDE / ETRAT LA TOUR - MICOL Ghislain au lieu de LACHI M. 
CHAMBEON MAGNEUX / ASPTT - BORAZANOGLU Sakir au lieu de BOUAZIZ A. 
ST JOSEPH ST MARTIN / L’HORME - LACHI Mourad au lieu de MICOL 
 
 
 

================================================================================================ 
 
 

UNAF ST ETIENNE 
 
L’Assemblée Générale élective se déroulera le vendredi 26 avril à 19h30, au District de la Loire. 
 
Membre de l’UNAF, si vous souhaitez devenir un membre actif et rejoindre le bureau, merci de contacter M. PANTANO Charly, par 
SMS de préférence, au 06/48/42/18/20. 
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Réunion du 18 mars 2024 
 
- Responsable C.A. : Tonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Léo DUSSUD - Jean-Luc GAILLARD – Jean-Claude LIGOUT  
- Désignations Seniors : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Désignations critériums : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
- Secrétaire arbitres seniors et jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Responsable Observation et Validateur rapport Nord / Sud : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. BEN MOSBAH Jamel : le 13 avril  
M. LOISY Sylvain : le 14 avril        
M. VERMOREL William : le 1er avril ; les 6 et 7 avril ; du 8 au 12 mai   
M. MAUSSIER Arnaud : les 20 et 21 avril   
M. MOHAMED Abdelkrim : le 13 avril   
M. LESPINASSE Alexandre : du 18 au 20 mai  
M. OZEL Abdulkadir : les 6 et 7 avril  
M. CROCE Johan : le 2 juin  
M. BILLOUX Serge : le 31 mars et 1er avril ; les 8 et 9 mai ; les 11 et 12 mai ; les 1er et 2 juin ; les 8 et 9 juin ; les 15 et 16 juin ; les 22 et 
23 juin 
 

ATTENTION 
 
A l’approche de la fin de saison, pour les arbitres de D1, D2, AA : merci de bien vouloir veiller à faire les deux actions 
obligatoires qui vous incombent, afin de vous éviter d’avoir un malus, conformément au règlement intérieur. 
 
Il n’y aura pas de dérogation. 
 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. PARANDON Alban – PALEAU Morgan – TACHON Mickaël 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 
 

================================================================================================ 
 

A VOS AGENDAS 
 
Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse suivante 
arbitres@loire.fff.fr.  
Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison. 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• dimanche 16 juin, de 9h à 17h à St Joseph (repas midi offert par le District) : module 8 = rassemblement de tous les 
arbitres stagiaires jeunes et seniors 2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
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NOTES AUX ARBITRES 
 
- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué en 
cas de non-respect. 
 
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
 
 

================================================================================================ 
 

UNAF ROANNE 
 
 
Prochaines dates à retenir. 
 

• Vendredi 12 avril : AG élective du secteur roannais 
 

• Lundi 20 mai : concours de pétanque à Ouches 
 

• Samedi 15 juin : Super Coupe UNAF (lieu à déterminer) 
Rappel des rencontres :  
 - vainqueur de la Coupe INTERSPORT U18 contre le club Roannais le mieux classé en championnat U18 D2 
 - vainqueur de la Coupe du Roannais "INTERSPORT" D3 – D4 contre le club Roannais le mieux classé en championnat District 3 
 

• Samedi 22 juin : journée familiale (invitations à venir) 
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Réunion du 18 mars 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Florian REBAUD - 06 28 47 08 76 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Responsable adjoint de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Validations rapports : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Désignations U18 –U17 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignations U15-U14 : Guessoum OUSSAMA – 07 83 34 88 66 
Désignations observateurs, accompagnateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignations Ligue jeunes : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Responsables administratifs « impayés » jeunes arbitres : Yssa GHADAB – 07 83 34 88 66 
Représentant des arbitres à la Commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

A VOS AGENDAS 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• juin 2024, de 9h à 17h à Saint-Joseph : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6/7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
    Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était                      
obligatoire.  
    Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse      
suivante arbitres@loire.fff.fr.  
    Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison.  
 
 

INFORMATIONS ARBITRES 
 
A l’attention de tous les arbitres stagiaires de la saison 2023/2024 : lorsque vous êtes désignés, sur vos deux premières 
rencontres, un accompagnateur est inscrit sur votre désignation. A défaut, merci de bien vouloir appeler M. MEYER JRAD au 
06/65/32/27/52, le plus rapidement possible, afin de régulariser la situation. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Luriecq : reçu de M. VRAY Jean Louis concernant la prestation de l’arbitre, ce week-end. 
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Réunion du 18 mars 2024 
 
- Désignations : Léo DUSSUD - 07 82 64 63 66 
- Secrétaire : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignations observateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
- Validations rapports : Tahar CHALABI - 06 62 58 38 19 
 
 

LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 2 SEMAINES A L’AVANCE. 
Le règlement intérieur sera appliqué en cas de non-respect.  

 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. ELEKA Aaron : le 23 mars 
M. CHAUVE Tristan : le 7 avril 
M. PEREIRA Enzo : du 18 mars au 15 avril 
M. MICHAELAIN Oscar : les 6 et 7 avril 
M. MORLOT Enzo : les 14 et 15 avril 
M. TOK Berat : les 6 et 7 avril 
M. CORTIER Loïc : les 30 et 31 mars ; du 13 au 28 avril 
M. VAUDIER Sacha : du 8 au 21 mai 
 
 

COURRIERS ENVOYES 
 
M. MORLOT Enzo : rapport accompagnement M. CETIN Aytekin 
M. ABOUDOU Saïd : rapport accompagnement M. GAUDARD Laurent 
M. SARDIN Gérald : rapport accompagnement M. PEREY Jérôme 
M.LESPINASSE Alexandre : rapport accompagnement M. DIAS Christopher 
 
 

DEMANDE D’EXPLICATION 
 
M. CHERIF Zinedine est prié de donner des explications par écrit sur son absence au match U15 D4 : Riorges – Villers du 17/03/24. 
 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. CORTIER Loïc – DUGELET Tom – ELEKA Aaron – GEZGIN Gani - TOK Berat – VATAN Boris 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 
 

================================================================================================ 
 

A VOS AGENDAS 
 
Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse suivante : 
arbitres@loire.fff.fr.  
Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison. 
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• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• dimanche 16 juin, de 9h à 17h à St Joseph (repas midi offert par le District) : module 8 = rassemblement de tous les arbitres 
stagiaires jeunes et seniors 2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au dernier 
moment.  
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
 
 

================================================================================================ 
 

UNAF ROANNE 
 
Prochaines dates à retenir. 
 

• Vendredi 12 avril : AG élective du secteur roannais 
 

• Lundi 20 mai : concours de pétanque à Ouches 
 

• Samedi 15 juin : Super Coupe UNAF (lieu à déterminer) 
Rappel des rencontres :  
 - vainqueur de la Coupe INTERSPORT U18 contre le club Roannais le mieux classé en championnat U18 D2 
 - vainqueur de la Coupe du Roannais "INTERSPORT" D3 – D4 contre le club Roannais le mieux classé en championnat District 3 
 

• Samedi 22 juin : journée familiale (invitations à venir) 
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PRESENTATION DE L’APCF (Association des Présidents de Clubs de Football). 
 
Pour nous parler de l’APCF du District de la Loire, nous avons rencontré son président emblématique, Gérard LAJOIE, qui a bien voulu 
nous éclairer sur cette structure, son rôle, ses perspectives et nous faire part de quelques réflexions concernant le football amateur. 
 
 

TRIBUNE LIBRE 
 

En préambule, Gérard annonce la couleur : 
 

« Le football ne peut fonctionner que sur quatre pattes : DISTRICT – ARBITRES – EDUCATEURS - PRESIDENTS » 
 
« Les districts et les arbitres sont représentés au niveau fédéral, ainsi que les éducateurs dont l’Amicale existe depuis 1947, mais les 
présidents n’ont pas, officiellement, d’association à leur nom dans le giron de la FFF. 
Le Comité de Direction du District est composé, outre les membres élus représentants les diverses commissions, de quatre 
représentants des instances (arbitrage, féminines, éducateurs, médecine), mais personne au nom des présidents de clubs.  
 
Partant de ce constat, l’APCF a donc été créée en 2005 par la volonté d’un noyau de présidents désirant se faire entendre par  les 
instances. Il a fallu, alors convaincre le District qu’il ne s’agissait pas d’un syndicat ou un anti-pouvoir, mais simplement une amicale, 
force de proposition, pour faire bouger les choses dans le bon sens. 
Les présidents, acteurs essentiels du football amateur, souhaitaient participer aux discussions concernant les décisions qu’i ls sont 
amenés à appliquer au sein de leur club, estimant qu’ils ont tout de même leur mot à dire sur l’évolution d’un football qu’ ils vivent au 
quotidien.  
Mais sans reconnaissance officielle, il est bien difficile d’avoir une visibilité suffisante pour convaincre des présidents de les rejoindre. 
Ainsi, depuis sa création, le nombre d’adhérents à l’APCF Loire plafonne autour des 30 % des clubs du District. 
J’en profite pour souligner le rôle essentiel de Christian DEFOUR (ancien président du CSADN St Etienne), pour tout le travail et le 
temps passé au sein de l’APCF dont il est le secrétaire et l’un des principaux animateurs depuis 2005. 
 

                       
 
Le fonctionnement est, on ne peut plus simple : une réunion par mois au cours de laquelle sont abordés différents problèmes, et des 
discussions pour trouver des solutions et penser à diverses propositions. 
Un compte-rendu est régulièrement adressé au District où les présidents, René MONTAGNIER et, aujourd’hui, Thierry DELOLME, ont 
toujours eu une oreille attentive aux suggestions de l’APCF qui a toujours eu la possibilité de les rencontrer pour détailler et argumenter 
ses positions.  
 
Ne pouvant pas présenter, en son nom, de vœux aux Assemblée Générales du District, l’association le fait par l’intermédiaire du club 
de l’un de ses adhérents. Mais ce n’est pas la meilleure façon de mettre en lumière son travail et d’inciter d’autres présidents à la 
rejoindre.  
 
Le problème est le même au niveau national, puisque l’APCF est loin d’être présente dans tous les territoires. Certains, comme le Var 
ou les Vosges, nous avaient d’ailleurs contactés pour s’inspirer de nos statuts lors de leur création. Dans la Ligue LAURA, l’APCF 
existe seulement dans la Loire et le Rhône.  
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Pour être encore plus efficace et avoir plus de poids, il faudrait que l’APCF Loire ait plus d’adhérents. De la même manière que tous 
les éducateurs devraient faire partie de l’Amicale des Educateurs, notre association devrait regrouper tous les présidents . Plus on est 
nombreux, plus on peut faire changer les choses. Thierry DELOLME veut bien nous donner la parole lors de l’AG du District, ma is il y 
a déjà suffisamment de discours. J’essaie d’aller à la rencontre des dirigeants lors des réunions de secteur et nous décentralisons nos 
réunions, afin d’être plus proches des clubs. Les présidents nous écoutent mais ont bien du mal à franchir le pas pour nous rejoindre. 
 
Pourtant, l’ACPF Loire a réussi à faire passer quelques idées. Telle l’instauration du carton blanc qui n’avait pas, au début, le soutien 
des arbitres. De même, lors de dossiers sensibles comme la grève des arbitres ou le conflit avec les instances des 14 clubs de la rive 
droite du Lignon, nous avons eu un rôle de médiateur non négligeable.  
 
Actuellement, nous travaillons sur un projet mené par Daniel TESSIER, pour mettre les règlements en harmonie, quelques soient les 
catégories, compétitions ou niveaux. Comme nous pouvons compter sur l’appui du District et de Dominique GANDIN, tout est réuni 
pour qu’ensembles, on puisse arriver à une simplification dans l’intérêt de tous. » 
 
 

GERARD LAJOIE : UN INVESTISSEMENT SANS FAILLE POUR LE FOOTBALL 
 
Gérard, âgé aujourd’hui de 79 ans, a tout connu dans le football pour lequel il n’a jamais ménagé ses efforts. 
Joueur jusqu’à l’âge de 52 ans, il a débuté en USEP (Union Sportive des Ecoles Primaire), puis à Izieux, avant de signer au Co. St 
Chamond, club pour lequel il a relancé l’équipe 2 seniors en 1964. 
 
En 1976, il est à la base de la création du Fc. Chavanne, avec René MARTIN comme président à qui il succède en 1980. Il devient 
ensuite président de la fusion Fc. Chavanne/Fonsala jusqu’en 2010, date de la réunification des clubs de Chavanne-Fonsala, Izieux et 
St Chamond, sous l’appellation St Chamond Foot dont il devient vice-président et où il relance le foot féminin. 
 
En 1990, il devient le créateur et la cheville ouvrière du « Tournoi des 1000 pattes » regroupant plus de 80 équipes, de U6 à U9. Tournoi 
pour lequel le Fc. Chavanne a reçu le prix du fair-play national, remis à Paris en présence de Laura FLESSEL, Pierre ALBALADEJO 
et Eric TABARLY. Un prix obtenu en récompense de la philosophie d’un tournoi, sans classement ni finale. Juste le plaisir de voir les 
gamins courir et s’amuser. 
 

             
 
 
En 2005, il est donc le créateur de l’APCF Loire. 
 
Au District, il a été membre de la Commission d’Appel et un acteur décisif dans la réorganisation des championnats féminins. 
 
En 2012, Gérard reçoit la médaille d’or de la Jeunesse et des Sports. Un moment bien particulier puisque la récompense lui est remise 
par Aimé JACQUET qui honorera de sa présence l’assemblée générale de l’APCF, l’année suivante. 
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L’APCF Loire en quelques chiffres et dates. 
 

12 mars 2005, rédaction des statuts et création de l’association avec 78 adhérents 
pour la première année. 

2013, l’association compte 71 adhérents (sur 226 clubs) 
2023, l’association compte 47 adhérents (sur 171 clubs) 

 
Renseignements pour adhérer : 06.31.64.00.21 

ou gerard.lajoie@wanadoo.fr 

 
 

LE TEMPS DES REFLEXIONS 
« Le foot amateur est malade et comment, tous ensemble, le faire évoluer pour sauver l’essentiel » 

 
« Il faut s’alarmer du nombre de clubs qui est passé de 332 en 1998, à 171 l’an passé. Malgré ce constat, la FFF nous dit que le nombre 
de licenciés est à la hausse. Les chiffres sont indéniables, mais trompeurs. Les nouvelles pratiques (foot en marchant, futsal), le foot 
loisir, les catégories U6 et U7, et, surtout le formidable essor du foot féminin, masquent la chute régulière du nombre de footballeurs 
classiques (ados et seniors). 
Les clubs ruraux ont de plus en plus de difficultés à former des équipes de jeunes (U15 à U18). Pour s’en sortir, certains optent pour 
les fusions (22 regroupements l’an passé), mais d’autres n’ont pas le choix et abandonnent. 
Que penser du succès des salles de « soccer » et de tous ces pratiquants qui échappent à la FFF ? La promotion du « futsal » ne 
pourra récupérer que ceux qui souhaitent vraiment faire de la compétition, mais quid des amateurs de jeux libres entre copains, sans 
contraintes ni règles précises ?  
 
Le District se heurte aux mêmes problèmes pour recruter des bénévoles. Il faut donner (redonner ?) l’envie aux passionnés de de s’y 
investir. Avant, c’était un honneur de faire partie des instances. Il faut redorer l’image du District. Trop d’acteurs du foot (bénévoles, 
dirigeants, joueurs, parents) en ont une fausse image. Il faut communiquer sur son fonctionnement et mettre en valeur le travail 
monumental effectué par ses membres. Il y a une vraie politique de séduction à instaurer.  
 
Le rôle de président est en train d’évoluer. Le temps des « dinosaures », en place pendant 30 ans, est révolu. De nos jours, on assiste 
à un « turn-over » avec une moyenne de trois ans de mandat, avant de céder sa place. Une façon plus démocratique de diriger les 
clubs, mais qui va demander une nouvelle approche des relations avec les instances. Et surtout, une communication efficace afin de 
faciliter la tâche des nouveaux venus. Il y a un gros chantier à ouvrir (réforme du PV, réseaux, applications, nouvelles technologies). 
Les jeunes présidents sont différents, mais ils représentent l’avenir. Il faut absolument utiliser leurs compétences et les convaincre de 
participer au rajeunissement des cadres.  
 
Au niveau fédéral, il est très difficile de faire changer les choses. Cela ne peut passer que par des réformes proposées lors des élections. 
Je me suis présenté trois fois sur des listes constituées de présidents de clubs. Nous avons fait des scores anecdotiques, mais les 
listes AFFA d’Eric THOMAS ont fait parler d’elles. 
Comment le foot de la base, représenté par les Districts, peut-il se faire entendre ? Il faut rester solidaire et ne pas s’éparpiller. Choisir 
un seul sujet et parvenir à s’entendre sur une vraie proposition. J’en reviens à ma formule des quatre pattes (District- Arbitres-
Educateurs-Présidents). Si, ensembles, on parvient à tirer dans le même sens, on peut faire bouger les choses.  
 
Au niveau des AG du District, les statuts doivent être respectés. Mais comment faire pour que les clubs ne votent que pour les sujets 
qui les concernent ? Ceux qui n’ont pas d’équipe féminine peuvent-il raisonnablement se prononcer sur le fonctionnement du foot 
féminin ? Idem pour le critérium ou les équipes de jeunes. Cela mérite qu’on se penche sur la question afin d’éviter les malentendus 
ou les votes allant contre l’intérêt des clubs vraiment concernés. » 
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

19/03/2024 14:40

Désignations par poule

Page 1 / 7

24/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

26724507

26724504

26724505

26724506

26724508

26724509

26732024

26732019

26732020

26732021

26732022

26732023

26732196

26732197

26732195

26732198

26732199

26732200

26725223

Olymp Est Roannais 2

Riorges 1

Avenir Cote Foot 2

Cleppe/Poncins 1

St Symphorien De Lay 1

Roanne Portugais 1

Roannais Foot 42 3

Briennon Us 1

Noiretable As 1

Commelle Fc 1

Filerin Us 1

Villers As 1

Noiretable As 2

Ecotay Moingt Us 2

St Martin La Sauvete 2

Chausseterre.Salles 1

Val D Aix 1

Ste Foy St Sulpice 1

Roanne Parc 2

Chambeon Magneux 2

Fc Roanne 1

Feurs Us 3

Nord Roannais Foot 1

Mably Sport 1

Villerest Us 1

St Germain Laval 1

Astree A.S 1

Belette Fc 1

St Martin La Sauvete 1

Perreux Fc 1

Montagnes Du Matin 1

Lignon Fc 2

Cremeaux Cs 2

Forez Donzy Finerbal 2

St Just En Chevalet 1

Bussieres Us 2

St Germain Laval 2

Goal Foot 2

DURAND Frederic

BENLHASSEN Mehdi

ERYURUK Faki

VAZ TORRES Simon
MARCONNET Jean

DOUSS Hossem

ALLOUIS Steve

CETIN Aytekin

MVODO TSYA Nicolas

BOUNAB Halim

SAVSET Sefer

MIRABEL Alexis

MAUSSIER Arnaud

PARANDON Alban

BREMOND Aurelien
LAIDOUNI Abdelkader

CROCE Johan

TERRENOIRE Fabien

TRONCY Denis
NOURY Abdelkrim

BILLOUX Serge

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Stade Municipal à PRADINES

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Naconne à CLEPPE

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Stade De La Maison Du Passeur 1 à 
MABLY

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Complexe Sportif à ST ROMAIN LA 
MOTTE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade De Montplaisir à 
MONTBRISON

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

13H

15H

13H

15H

13H

15H

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80028.2

80025.2

80026.2

80027.2

80029.2

80030.2

80687.2

80682.2

80683.2

80684.2

80685.2

80686.2

80749.2

80750.2

80748.2

80751.2

80752.2

80753.2

80223.2

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 4 / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

55

56

59

57

2558613586

2545517464

2544294405

2598613585
2599861043

2508665965

838413893

2519413197

2546211957

2546389818

2543564193

2588630702

2545506253

2588624221

2546815261
2599864102

2529413825

2538658494

2599864690
2599860042

2520044205

44 km

4 km

81 km

50 km
45 km

20 km

4 km

8 km

101 km

55 km

8 km

14 km

22 km

51 km

66 km
53 km

45 km

31 km

61 km
55 km

3 km
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DELEGATION DU ROANNAIS

19/03/2024 14:40

Désignations par poule

Page 2 / 7

24/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

23/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

26725225

26725228

26725224

26725226

26725227

26725535

26725536

26725539

26725537

26725538

26725540

26732601

26732597

26732599

26732600

26732602

26725937

26725941

26725942

26725938

26725940

Commelle Fc 2

Roanne Portugais 2

Montagny Fc 1

St Victor Sur Rhins 1

Le Coteau Ol 2

Riorges 2

St Denis De Cabanne 2

Villers As 2

Moulin Cherier Essor 1

Roanne Mayotte 1

Coutouvre Co 1

St Germain Laval 3

Briennon Us 2

Moulin Cherier Essor 2

Filerin Us 2

Non affecté 

Regny Fc 1

St Symphorien De Lay 2

Coutouvre Co 2

Perreux Fc 3

Mably Sport 3

Cordelle As 1

Rhins Trambouze F. 2

Cours As 1

Avenir Cote Foot 3

Parigny Saint Cyr 1

Ouches Fc 1

Loire Sornin 2

Mably Sport 2

Nord Roannais Foot 2

Perreux Fc 2

St Alban Les Eaux 1

Roanne Mayollet 1

Fc Roanne 2

Les Noes 1

Non affecté 

Villerest Us 2

Goal Foot 3

Parigny Saint Cyr 2

Le Coteau Ol 3

Montagny Fc 2

Montagnes Du Matin 2

FEDALA Mohamed

HELARY David

BEN SLIMANE Chokri

TACHON Mickael

DUPEUBLE Michel

SAMINADA Remy

HAJJI Abdelghani

SARDIN Gerald

BEN MOSBAH Jamel

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Municipal à ST VICTOR SUR 
RHINS

Stade Bécot à LE COTEAU

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade De L' Arsenal à ROANNE

Stade Municipal à COUTOUVRE

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Stade Municipal 1 à REGNY

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY
Stade Municipal à COUTOUVRE

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

13H

15H

13H

15H

19H30

13H

15H

Apres-Midi P3

13H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80225.2

80228.2

80224.2

80226.2

80227.2

80289.2

80290.2

80293.2

80291.2

80292.2

80294.2

80818.2

80814.2

80816.2

80817.2

80819.2

80421.2

80425.2

80426.2

80422.2

80424.2

District 4 / Unique

District 4 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

57

58

61

63

2543345283

590911151

2508669974

2511138210

2538648757

2558640565

2508685615

2520527338

2598616698

5 km

24 km

17 km

23 km

50 km

16 km

12 km

49 km

14 km
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Désignations par poule

Page 3 / 7

24/03/2024

23/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

22/03/2024

22/03/2024

23/03/2024

22/03/2024

23/03/2024

22/03/2024

22/03/2024

26725939

26733046

26733045

26733048

26733047

26733050

26733049

27066256

27065622

26985762

27065623

26983223

26983225

26983226

26984170

26983228

26984171

27063388

26983355

Non affecté 

Montagnes Du Matin 3

St Martin La Sauvete 3

Chausseterre.Salles 2

Monts Du Forez Us 1

Astree A.S 2

Non affecté 

Mably Sport 5

Rhins Trambouze F. 5

Roanne Arct 5

Fc Roanne 5

Filerin Us 5

Cremeaux Cs 5

A.S. Ste Foy St Sulp 5

Parigny Saint Cyr 5

Goal Foot 5

Usal 5

Cours As 5

St Nizier S.Charlieu 5

Cordelle As 2

Nollieux Ao 1

Urfe Us 1

St Just En Chevalet 2

Cezay Csl 1

Verrieres As 2

St Julien La Vetre 1

Sud Foot 71 5

Roannais Foot 42 5

Goal Foot 6

Fc Val D'Aix 5

Pouilly Les Nonains 5

Bussieres Us 5

Essor 5

Olymp Est Roannais 5

Non affecté 

Avenir Cote Foot 5

Parigny Saint Cyr 6

St Symphorien De Lay 5

BENLHASSEN Mehdi

ALLOUIS Steve

KHEBAL Aissa

ABBACI Mohamed

SAVSET Sefer

CHEVALIER Luc

OULD BOUKHITINE Lyece

PATOUX Steve

CROCE Johan

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Travaloux à ST JUST EN BAS

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Municipal 1 à ST LEGER SUR
ROANNE

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Stade Municipal à NEULISE

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Apres-Midi P3

19H

13H

15H

Apres-Midi P3

20H30

21H

15H

20H30

15H

20H30

21H

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Samedi

Vendredi

Samedi

Vendredi

Vendredi

80423.2

80881.2

80880.2

80883.2

80882.2

80885.2

80884.2

81520.2

81502.2

81432.2

81503.2

81228.2

81230.2

81231.2

81394.2

81233.2

81395.2

81467.2

81294.2

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

63

62

26

27

25

2545517464

838413893

2508663740

2538633111

2543564193

2548629196

2538644800

1686013390

2529413825

5 km

25 km

4 km

27 km

28 km

39 km

14 km

22 km

38 km
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22/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

26983358

27063387

26983360

26817114

26817116

26817117

26817118

26817113

27638515

27638550

27638610

27638609

27639088

27639117

27639087

27639116

27639016

Villers As 5

St Denis De Cabanne 5

Nord Roannais Foot 5

Goal Foot 21

Roanne Parc 21

Montagnes Du Matin 21

U.S. Feurs 21

Le Coteau Ol 21

Riorges 22

Lignon Fc 22

Val D Aix 21

Bois Noirs Fc 21

Le Coteau Ol 22

Avenir Cote Foot 21

Rhins Trambouze F. 21

Loire Sornin 22

Rhins Trambouze F. 22

Loire Sornin 5

St Jean Sport 5

Non affecté 

Nord Roannais Foot 21

Ecotay Moingt Us 21

Loire Forez 21

Lignon Couzan 21

Loire Sornin 21

Ent St Antheme Verri 21

St Romain Le Puy 21

Commelle Fc 22

Finerbal 21

As Villers 21

Fc Roanne 21

Filerin Us 21

Parigny Saint Cyr 21

Bois Noirs Fc 22

VERMOREL William

BEN SADDIK Syfdine

OZEL Abdulkadir

SIDONI Enzo

LESPINASSE Alexandre

ACAR Eray

ABOUDOU Said
VERMOREL William

DOUSS Hossem

POYET Hugo

BELLAKHDAR Selim

BEN MOSBAH Chahine

CETIN Aytekin

CORTIER Loic

MATHIEU Evan

BOUNAB Halim

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Municipal à LA PACAUDIERE

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Maurice Rousson 2 à FEURS

Stade Des Etines à LE COTEAU

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Louis Gauchon à BOEN

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade De La Rivière à RENAISON

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

21H

15H

15H

15H30

16H

15H30

16H

14H

15H30

16H

14H

Vendredi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

81297.2

81466.2

81299.2

80953.2

80955.2

80956.2

80957.2

80952.2

82758.2

82772.2

82797.2

82796.2

82967.2

82980.2

82966.2

82979.2

82934.2

Championnat Critérium / Unique

U18 D2 / Unique

U18 D3 / Phase 2

U18 D3 / Phase 2

U18 D4 / Phase 2

Poule C

Poule B

Poule C

Poule D

Poule A

25

29

83

84

90

2568621171

2548536095

2543075107

2545973464

2543445501

2545124296

2546846361
2568621171

2508665965

2547059779

2545985196

9602486455

2519413197

2546659610

2546324067

2546389818

32 km

27 km

6 km

62 km

52 km

5 km

11 km
16 km

60 km

57 km

32 km

3 km

12 km

21 km

20 km

27 km
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23/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

24/03/2024

27638939

27639015

27639172

26817521

26821221

26821655

26822202

26822203

26817522

27639230

27639231

27639795

27639796

27639286

27639420

27639515

27639516

27639732

27639587

Psm Foot 21

Avenir Cote Foot 22

Essor  22

Entente Fci - Ssc 1 1

Veauche Es 2

Ent. Anzieux - Fcmg 1

A.B.H Fc 1

Goal Foot 1

Loire Sornin 1

Montagnes Du Matin 1

Essor  1

Ent.Astree-Champdieu 1

Finerbal  1

Roanne Parc 1

Commelle Fc 1

Nord Roannais Foot 1

Riorges 2

Riorges  Fem. 4

Riorges 3

Finerbal  22

Champdieu Marcilly 21

Fc Bords De Loire 22

Af Pays De Coise 1

Roannais Foot 42 3

Bois Noirs Fc 1

Lignon Couzan 1

U.S. Feurs 1

Ent. Acf Filerin 1

Loire Forez 1

Val D Aix 1

Ent. Acf Filerin 2

Est Roannais Fc 1

Perreux Fc 1

Rhins Trambouze F. 1

Loire Sornin 2

As Villers 1

Cours As 1

Roanne Portugais 1

DURAND Frederic

MAUSSIER Arnaud

DURAND Arthur

KHEBAL Ryad

DUGELET Tom

MICHAELIAN Oscar

MARCHAND Enzo

TOK Berat

MARTINS Ilan

COLLANGES Antoine

BERTRAND Jules

BITAR Ahmed

GEZGIN Gani

MORLOT Enzo

LABAUME Tom Lois

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Montvel à ST MAURICE EN 
GOURGOIS

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Stade Émile Pirollo 1 à ST ROMAIN 
LE PUY

Stade Irénée Laurent 2 à VEAUCHE

Stade Jeanne D' Arc à CHAZELLES 
SUR LYON

Stade Municipal à AVEIZIEUX

Stade Municipal à NEULISE

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Michel Jacquet à S.ETIEN.LE 
MOLARD

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

Parc Des Sports De Galliéni 1 à 
RIORGES

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

15H30

10H

10H30

10H

10H

10H30

08H45

10H

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

82896.2

82933.2

82994.2

81021.2

81090.2

81116.2

81135.2

81136.2

81022.2

83015.2

83016.2

83285.2

83286.2

83043.2

83110.2

83157.2

83158.2

83252.2

83175.2

U18 D4 / Phase 2

U15 D2 / Unique

U15 D3 / Phase 2

U15 D3 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Poule A

Poule B

Poule C

Poule D

Poule C

90

31

88

89

93

2558613586

2545506253

2547145421

2546078773

9602759120

2546830144

9603659819

2547004501

2547089084

2547428946

2546623719

2546989238

2547368146

2546623691

2546958369

70 km

23 km

47 km

105 km

14 km

21 km

45 km

8 km

33 km

60 km

16 km

11 km

35 km

12 km

11 km
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24/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

27639733

27639767

27797676

27797675

27797677

27797678

27797679

27797795

27797793

27797796

27797794

27797797

27797841

27797838

27797839

27797840

27797987

As Villers 2 2

Fc 2m 2

Loire Sornin 1

Riorges 2

Filerin Us 1

Commelle Fc 1

Non affecté 

Filerin Us 2

Cours As 1

Commelle Fc 2

Rhins Trambouze F. 2

Perreux Fc 1

Goal Foot 2

Forez Donzy 1

Essor 1

Fc Roanne 1

Goal Foot 3

Le Coteau Ol 2

Bois Noirs Fc 2

Avenir Cote Foot 1

Bois Noirs Fc 1

Roanne Parc 1

Est Roannais Fc 1

Finerbal  1

Loire Sornin 2

Mably Sport 1

Villerest Us 1

St Denis De Cabanne 1

Non affecté 

Montagnes Du Matin 1

Le Coteau Ol 2

Avenir Cote Foot 2

Non affecté 

Est Roannais Fc 2

MAZIOUX Ryan
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Complexe Sportif Bourdonneau à 
ROZIER EN DONZY

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

10H

14H

15H

Apres-Midi P3

14H

15H

15H30

Apres-Midi P3

13H30

15H

15H30

Apres-Midi P3

13H30

14H

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

83253.2

83270.2

83929.1

83928.1

83930.1

83931.1

83932.1

83975.1

83973.1

83976.1

83974.1

83977.1

84021.1

84018.1

84019.1

84020.1

84066.1

U15 D4 / Phase 2

U13 D1 Roanne / Phase 2

U13 D2 Roanne / Phase 2

U13 D2 Roanne / Phase 2

U13 D3 Roanne / Phase 2

Poule C

Poule A

Poule A

Poule B

Poule A

93

99

100

101

102

2547100976 35 km
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23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

23/03/2024

27797985

27797984

27797986

27797988

27798060

27798059

27798062

27798063

27798061

Essor 3

Riorges 3

Fc Roanne 2

Bois Noirs 3

Essor 2

Cours As 2

Villers As 1

Bois Noirs Fc 2

Filerin Us 3

Avenir Cote Foot 3

Val D Aix 1

Roanne Parc 2

Finerbal  2

St Denis De Cabanne 2

Le Coteau Ol 3

Riorges Fem. 4

Nord Roannais Foot 1

Loire Sornin 3

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

14H

15H

14H

15H

15H30

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

84064.1

84063.1

84065.1

84067.1

84109.1

84108.1

84111.1

84112.1

84110.1

U13 D3 Roanne / Phase 2

U13 D3 Roanne / Phase 2

Poule A

Poule B

102

103
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